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Introduction

Le contexte de l’étude
Les cours d’eaux sont des systèmes complexes dont le fonctionnement s’exprime par des processus multiples et interdépendants. Les crues sont une des manifestation de la dynamique des cours d’eau qui s’impose aux populations riveraines avec de le pus de force et de complexité.

Les inondations représentent un risque auquel sont soumis de vastes territoires et des populations de plus en plus nombreuses. Elles touchent intimement les personnes physiquement et leur sentiment d’existence même, car elles sont susceptibles d’affecter leurs biens, individuels ou collectifs, ainsi que l’ensemble de leurs activités.

Il est de la responsabilité de l’état et des élus d’assurer la sûreté et la sécurité publiques, notamment par des décisions ou des actes aptes à prévenir les inondations.

De nombreux événement catastrophiques ont mis en lumière la faible efficacité d’une approche ponctuelle dans le domaine de la gestion des cours d’eau et de la prévention des inondations en particulier. De même, il est apparu, à la lumière des retours d’expérience, que la prévention passait souvent après la protection, alors que celle-ci révélait à la fois ses limites et ses effets pervers.

Aujourd’hui, il est démontré que la gestion et la prévention des inondations nécessitent une approche raisonnée et adaptée. Mais devant la gravité et la complexité des phénomènes à prendre en compte , devant la multiplicité et la diversité des facteurs mis en jeu et de leurs interrelations, les décideurs apparaissent souvent démunis.

Le bassin versant du Thoré n’échappe pas à ces recommandations puisque des crues importantes, faisant parfois plusieurs victimes, ont lieu en 1930, 1940, 1982, 1992, 1996 et 1999 .

Localisation du site :

La zone d’étude est situé dans le département du Tarn (région Midi-Pyrénées), entre Carcassonne et Albi, à 17 km au sud de castres, aux alentours de Mazamet. Elle correspond au bassin versant hydrographique du Thoré. (Voir la carte de situation du bassin versant du Thoré).Situé au Sud du département du Tarn,, cette rivière prend sa source au Nord du département de l’Hérault et se jette dans l’égout, affluent du Tarn. Le bassin versant comprend les villes de Mazamet, Aussillon et Labruguière. Les communes concernées par le périmètre de mon étude sont Caucalières, Labruguière et le hameau de La motte situées le long du cours du Thoré et toutes concernées plus ou moins par la crue..

Résumé de l’événement 

Cette crue particulièrement exceptionnelle est due à ne dépression importante, formée le vendredi 12 novembre sur l’Espagne et la Méditerranée occidentale, a engendré une perturbation avec un régime des vents d’est à Sud Est fort et sur le littoral méditerranéen, des vents moyens de l’ordre de 100 km/h. Ces vents forts ont entendu pendant 36 à 48 heures des remontées d’air méditerranéen très humide, engendrant des masses nuageuses importantes et quasi-stationnaires. Elles ont alors déversées des pluies diluviennes et orageuses en particulier sur l’Aude, l’Hérault les Pyrénées-Orientales et le Tarn.

Dans le Tarn, la Montagne Noire et les Monts de Lacaune ont été particulièrement touchés. Cette perturbation a affecté, entre autres le bassin du Thoré dans les jours du 12 au 14 novembre puis est restée bloquée provoquant des cumuls de pluie très importantes.

Si l’épisode de fortes précipitations a duré deux jours environ, l’essentiel des pluies a été recueilli en 24 heures ou moins durant la journée du 12 et la nuit du 12 et 13. De très fortes précipitation ont été observées. 

Les valeurs relevées les 12 et13 novembre figurent parmi les plus élevées de ces situations. Les valeurs relevées le 12 novembre ont été une durée de retour supérieure à 100 ans sur une grande moitié Sud-Est du Tarn. Ces durées de retour sont probablement centenaires en certains points des Monts de l’Espinouse à la Montagne Noire. La valeur relevée pour les 12 et 13 novembre à Rouai roux (420 mm) est tout à fait exceptionnelle.

La crue observée sur le Thoré est très voisine de la p)lus forte crue observée en 1930.Cet événement présente donc un caractère exceptionnel.

De nombreuses infrastructures ont été touchées : routes, ponts, bâtiments publics et privés, commerces , etc.….Les dégâts sont estimés à 107 MF.

Partie 1 : Le contexte général dans lequel s’inscrivent les crues à Labruguière et à Caucalières.

Chapitre 1 : Le Thoré, un cours d’eau paisible de plaine.

I. Le bassin versant

1. Le cadre géomorphologique

La vallée du Thoré marque la séparation entre le massif de la Montagne Noire (au Sud) et les reliefs prolongeant vers l’Ouest des Monts du Somail . 

La Montagne Noire se présente comme un massif linéaire d’altitude moyenne maximale de 1000 mètres avec une crête à 800 mètres vers l’Ouest, à 1200 mètres au centre (1211 mètres au Pic de Nore ) et à 800 mètres vers l’Est . Le versant septentrional de cette montagne est fortement boisé. 

L’altitude des Monts du Somail, au Nord, est nettement moins importante puisque les maxima se situent entre 800 et 900 mètres. Le versant méridional est composé de pentes plus faibles et plus modelées que le versant Nord de la Montagne Noire. Des activités agricoles s’y sont d’ailleurs développées.

Orientée Est-Ouest, la vallée du Thoré présente un profil en « V ». La pente longitudinale est assez forte, notamment vers l’amont ( 8 pour mille dans la traversée de Labastide-Rouairoux ).

Le fond de vallée, particulièrement étroit, se situe à des altitudes variant de 760 à 170 mètres depuis la source (commune des Verreries de Moussans ) jusqu’à sa confluence avec l’Agout (commune de Castres). De part et d’autre, les versant peuvent présenter des pentes très accentuées ( de l’ordre de 15 à 20 %). Les pentes les plus fortes et les dénivelés les plus importants se situent sur le versant Nord de la Montagne Noire (au Sud du Thoré) :

· à la hauteur de Labastide-Rouairoux : pente moyenne de 22 % sur 2,25 km pour un dénivelé de 510 mètres ;

· à la hauteur de Saint-Amans-Soult : pente moyenne de 14 % sur 7 km pour un dénivelé de 955 mètres ;

· à la hauteur du Bout-du-Pont-de-l’Arn : pente moyenne de 10 % sur 5 km pour un dénivelé de 490 mètres ;

En face, sur le versant Sud des reliefs du Somail, et dans la partie aval de la vallée du Thoré, les pentes sont plus faibles et les dénivelés moins importants :

· à la hauteur de Labastide-Rouairoux : pente moyenne de 10 %sur 5 km pour un dénivelé de 490 mètres 

· à la hauteur de Saint-Amans-Soult : pente moyenne de 9 % sur 6 km pour un dénivelé de 565 mètres ;

· à la hauteur du Bout-du-Pont-de-l’Arn : pente moyenne de 6 % sur 8 km pour un dénivelé de 535 mètres .
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Figure 1 : Profil schématique de la vallée du Thoré
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au Bout-du-Pont-de-l’Arn


à Labruguière

La tectonique majeure de la Montagne Noire est hercynienne et principalement post- viséenne. 

Pendant tout le début du Tertiaire, la surface pénéplanisée des terrains anciens paraît avoir été recouverte par des argiles à graviers d’origine locale. Avec les calcaires lacustres lutétiens et plateau de l’Agout, dans un sillon sans doute encore peu accentué, suivi actuellement par la vallée du Thoré.
Au Lutétien-Bartonien, une phase de poussées importantes a entraîné la formation d’un petit pli de fond, le bloc méridional ayant tendance à chevaucher le sillon du Thoré et la plaine du Sor où se déposent des brèches à éléments anguleux.

Les paroxysmes sannoisien, stampien et aquitanien paraissent avoir accentué par à-coups le pli de fond, partiellement enseveli à mesure qu’il s’élevait au-dessus du bassin de sédimentation sur lequel sa bordure manifestait une tendance à se déverser.

Cette grande faille de la Montagne Noire peut se suivre sur 125 km de long (faille de Mazamet relayée par la faille de l’Espinouse).

                    Enfin, des reprises d’érosion mio-pliocènes (?) et quaternaire ont déterminé la formation de surfaces cycliques typiques dans les terrains anciens, tandis que l’érosion différentielle mettait en valeur leur relief au-dessus des terrains tertiaires plus tendres.

2. La géologie

La Montagne Noire (lato sensu) comprend, pour les géologues, les régions de moyenne montagne et de plateaux d’âge anté-hercynien situées en bordure Nord de la plaine du Languedoc. Cette région contraste avec le pays de petits coteaux tertiaires et de plaine du Castrais qui marque la bordure orientale du Bassin Aquitain.

Dans cette région on peut alors distinguer un axe métamorphique : Montagne Noire (stricto sensu) et plateau de l’Agout, avec ses bordures Nord (Monts de Lacaune) et Sud (Somail et Espinouse), d’âge partiellement antécambrien mais où l’on devine la présence de synclinaux cambriens.

Le golfe tertiaire du Castrais qui concerne la partie aval de la vallée du Thoré, présente sur tout son pourtour des dépôts littoraux éocènes ; plus au centre se montrent des dépôts oligocènes qui sont transgressifs vers le Nord. Toutes ces formations sont lacustres ou continentales et constituées par des alternances de molasses sableuses ou argileuses et d’assises calcaires ; des bancs de cailloux roulés, agglutinés souvent en poudingues apparaissent à différents niveaux dans les assises molassiques.

 (La carte géologique simplifié au 1/100 000 permet de présenter les formations géologiques composant le territoire d’étude. L’annexe 1 en présente un descriptif.)

Les terrains métamorphiques  gneissiques et granitiques  situés en amont du bassin versant (Montagne Noire, Monts du Somail) sont de nature imperméable à l’eau. Cette affirmation est à nuancer compte tenu de l’existence de cuvettes d’arénisation, de la fissuration des roches (failles et diaclases), des chaos de blocs, d’un manteau d’altérites parfois épais ou de dépôts de versant qui laissent circuler l’eau. Cette perméabilité qui n’affecte qu’une épaisseur de terrain assez restreinte, comparativement au domaine calcaire par exemple, est moins «permanente» qu’ailleurs. C’est pour cela que, de manière générale et à l’échelle du bassin versant, on retiendra que les eaux résultent des précipitations reçues par ces régions vont alors rapidement ruisseler puis concentrer pour s’écouler vers l’aval.

Par contre, les terrains calcaires (causse de Labruguière, région des Verreries-de-Moussans), les terrains alluvionnaires ( fond de vallée, piedmont de la Montagne Noire entre Lacabarède et Mazamet) ainsi que les coteaux molassiques du golfe Castrais sont de nature perméable à l’eau. Celle-ci aura alors, dans un premier temps, plutôt tendance à s’infiltrer qu’à s’écouler. Notons, qu’une fois gorgés d’eau, ces terrains lorsqu’ils sont pentus, présentent des risques de glissement.

3. Le climat du Tarn

La géographie du département lui confère une certaine originalité climatique : le Tarn est ouvert vers l’Ouest, mais barré au Sud par la Montagne Noire, à l’Est par le Monts de Lacaune et d’Alban et au Nord par un plateau de basse altitude, le Ségala.

Ainsi, le Tarn s’inscrit dans la partie orientale du climat océanique. Cependant, la proximité du relief d’une part, et de la Méditerranée, d’autre part, lui apporte deux variantes.

Le climat tarnais est caractérisé par :

· Une influence océanique dominante, marquée par des pluies d’hiver et de printemps, par la dominance des vents d’Ouest, sur le Nord du département en particulier, et des températures relativement douces. A Albi, en moyenne, il pleut 760 millimètres d’eau et il fait 13°C, sur une année.

· Une influence montagnarde, ressentie surtout dans l’Est du département. Elle se caractérise par l’augmentation sensible des quantités de pluie sur les contreforts du Massif Central, par la baisse des températures moyennes et par une insolation réduite. A Lacaune, en moyenne, il tombe 1410 millimètres de pluie et il fait 9,5°C, sur une année. La température y est descendue jusqu’à –22,5°C.

· Une influence méditerranéenne, qui explique la sécheresse et les fortes températures estivales, qui font du Tarn un des endroits les plus chauds de France les mois d’été. Mais en hiver, les pluies « cévenoles » arrosent abondamment le versant sud du relief tarnais et provoquent les crues redoutables du Tarn et de l’Agout. On a relevé jusqu’à 355 millimètres d’eau en 24 heures à Labastide-Rouairoux, dans la vallée du Thoré, et 41,6°C à Burlats, prés de Castres.

· La spécialité du Tarn : Le Vent d’Autan ; c’est un phénomène météorologique particulier au midi toulousain, et surtout ; c’est un vent qui souffle du Sud-Est ; un vent chaud et sec, qui se manifeste par rafales. En moyenne, l’Autan souffle fort, c’est-à-dire plus de 60km/h, 50 jours par an à Castres et dans le Sidobre, jusqu’à 90 jours sur le Causse de Labruguière et seulement 10 jours à Albi. Dès lors, qu’il souffle au moins à 60 km/h, sa durée moyenne est de 1 ou 2 jours. Sa saison préférée va d’Octobre à Janvier, avec une présence marquée au mois de Mai.
Le secteur étudié est soumis à deux influences climatiques :

· sa position, à environ 60 km au Nord-Ouest de la Méditerranée, le situe dans le domaine des influences climatiques méditerranéennes ( quelque peu tempérées par l’altitude) ;

· l’ouverture vers l’Ouest de la vallée favorise la pénétration des influences atlantiques. En effet, la disposition des reliefs joue un rôle non négligeable en privilégiant les vents dans l’axe Thoré puis Agout.

a) les températures

 Les températures moyennes annuelles dans la vallée du Thoré sont proches de 13°C, le mois le plus chaud étant juillet, avec une température moyenne supérieure à 20 °C.

b) La pluviométrie

Avancée entre le Lauragais et le Castrais, domaine à faible pluviosité, la Montagne Noire fait figure de région particulièrement arrosée.

               A 16 km au Nord-Ouest de Labastide-Rouairoux, le poste climatologique des Saints-Peyres enregistre un cumul annuel de précipitations légèrement supérieur à 1 700 mm en année moyenne. La répartition mensuelle des précipitations montre un maximum hivernal (225 mm en décembre), et un minimum estival (respectivement 80 mm en juillet et 90 mm en août).

              Au-dessus de 500 m d’altitude, le versant septentrional de la Montagne Noire reçoit un total annuel moyen supérieur à 1000 mm et les croupes sommitales plus de 1300 mm. 

Les parties centrales et orientales de la Montagne Noire reçoivent davantage de pluie, les averses méditerranéennes participant au total des précipitations : 1 400 mm en piémont (Lacabarède, Labastide-Rouairoux) ; plus de 1800 mm sur les crêtes ; autour de 2000 mm au Pic de Nore. 

Sur le versant Nord de la Montagne Noire, les isohyètes « perdent de l’altitude » d’Ouest en Est. Il en va de même sur le piémont pour lequel la pluviosité a tendance à augmenter de Revel à Labastide-Rouairoux ou tout au moins à Lacabarède, au fur et à mesure que le Montagne Noire se rapproche du plateau d’Angles et que le « fossé » du Thoré se rétrécit.

c) Les évènements pluvieux extrêmes

La conjonction du relief et des influences climatiques est à l’origine de phénomènes pluvieux pouvant être extrêmement violents (orages de types « cévenol »), particulièrement en période automnale.

Les événements pluvieux des 12 et 13 novembre 1999 , avec un cumul pluviométrique de 420 mm au pluviomètre de Rouairoux (soit en deux jours prés de 25 % de la hauteur des précipitations moyennes annuelles) sont une illustration récente de l’ampleur que peuvent prendre exceptionnellement ces phénomènes.



Par le passé, des évènements semblables se sont déjà produits, comme par exemple depuis 40 ans :

· 3 et 4 février 1959 : 174 mm à Labastide-Rouairoux,

· 7 novembre 1962 : 138 mm au Vintrou

· 10 et 11 octobre 1970 :  217 mm à Lacabarède, 216 mm Mazamet, 180 mm au Vintrou,

· 23 et 24 février 1973 : 178 mm au Vintrou, 163 mm à Lacabarède, 

· 16 et 17 mars 1988 : 211 mm à Rouairoux , 

· 13 et 14 octobre 1996 : 241 mm à Rouairoux.

4. Le réseau hydrographique

                  Affluent de l’Agout qu’il rejoint à Castres, le Thoré est un cours d’eau d’une longueur totale d’environ 60 km, qui draine un bassin versant d’aune superficie de l’ordre de 560 km2.
Le relief de la vallée confère au bassin versant une forme plutôt allongée. En effet il s’étend sur 45 km d’Est en Ouest alors que seulement 20 km séparent le Nord du Sud.

                  En amont de Mazamet, ce bassin peut se décomposer en sous-bassins principaux :

              .   Le Thoré amont (205 km2), avec pour affluents principaux :

· en rive droite : le ruisseau de Nartaud, le ruisseau de Rieubon, le ruisseau de Peyrellès, le ruisseau de la Balme et l’Issalès ;

·  en rive gauche : le ruisseau de Beson et le Candesoubre.

.  l’Arn (166 km2), en rive droite du Thoré, avec pour affluents principaux :

·  en rive droite : le ruisseau du Règue, le ruisseau de Sême, le ruisseau de Banès de Cors et le Bouyssou.

. l’Arnette  (83 km2), en rive gauche du Thoré, avec pour affluents principaux :

·  en rive droite : le ruisseau du Rieumalou, le ruisseau de Ladoux, le ruisseau de Rieussoule.

·  en rive gauche : le Tinoubre, descendu du lac des Montagnès.

Par ailleurs, de nombreux petits torrents alimentent ces rivières. Leur bassin versant est plus réduit et leur parcours plus direct dans le versant. Ces torrents présentent une importance capitale dans la prise en compte du risque d’inondation et dans la gestion de ce risque à l’échelle du bassin versant.

( La carte hydrogéomorphologique des zones inondables présentée en annexe 2 dans le dossier cartographique fait apparaître l’ensemble du réseau hydrographique)

Notons que ce bassin comporte des zones aux caractéristiques orographiques différentes qui présentent alors un comportement hydraulique différent. Ainsi, nous pouvons distinguer :

· la zone Sud du Thoré-amont et la zone Est de l’Arnette où les affluents sont nombreux, courts et présentent un fort dénivelé. Dans ce secteur, les réactions hydrauliques aux précipitations sont de type torrentiel, c’est-à-dire soudaines, violentes et possédant une forte capacité de charriage et d’érosion.

        -     la zone Nord de l’Arn où les affluents sont longs par rapport au dénivelé qu’ils parcourent ainsi que les zones Sud de l’Arn et Ouest de l’Arnette où très peu de ruisseaux drainent les versants. Ces zones présentent une réponse hydraulique nettement atténuée par rapport aux zones précédentes. De plus, compte tenu du faible chevelu hydraulique, les quantités d’eau drainées sont moindres.

· Enfin, la zone aval du Thoré où les pentes devenues relativement faibles permettent un élargissement du lit mineur ainsi que la formation de méandres. Dans cette zone l’inondation ressentie se rapproche d’une inondation de plaine, avec de grands débits, de larges zones d’expansion des eaux et des vitesses d’écoulement nettement plus faibles.

a) L’hydrologie quantitative

D’après le rapport de présentation du Plan de Prévention de Risques d’inondation dans le bassin du Thoré, les caractéristiques hydrauliques des rivières Thoré, Arn et Arnette retenues sont les suivantes :


Thoré
Thoré amont
Arn
Arnette



Bassin versant pris en compte

  (km2)
550
205
166
83

Longueur

 (km)
61
35
54
25,5

Débit de pointe estimé lors de la crue de novembre 1999 (m3/s)
700
540
180*
200

*le débit estimé pour la crue de 1999 sur l’Arn a été considéré avec le barrage des St-Peyres vide. On peut estimer que cette retenue a soustrait à la crue un débit compris entre 110 et 180 m3/s.

Tableau 1: Caractéristiques hydrauliques des rivières Thoré, Arn et Arnette.

En aval du confluent de l’Arn, le Thoré reçoit les lâchers d’eau effectués par E.D.F. à partir de la retenue des Saints-Peyres. Par ailleurs, une convention de soutien des étiages a été formalisée en 1989 et prévoit la mise à disposition d’un volume annuel de 15 millions de m3 destinés à garantir le maintien à la station hydrologique de Labruguière d’un débit de 3,9 m3/s en juillet, septembre et octobre, et de 3,4m3/s en août.

Par ailleurs, les confluences successives l’Arn, puis de l’Arnette constituent un nœud hydrologique singulier : la superficie du bassin versant du Thoré passe de 205 km2 à 454 km2 de part et d’autre des confluences. Cet accroissement brutal de l’impluvium impose évidemment une augmentation des débits, en particulier des débits de crues.

5. L’aspect végétal et forestier 

                 Les vallées de l’Arn, du Thoré et de l’Arnette sont essentiellement caractérisées par des zones naturelles, agricoles et forestières. En effet, la répartition des espaces urbanisés, agricoles et forestiers est représentée comme suit :
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Figure 3 : Occupation du sol dans le versant du Thoré

                 Les secteurs artificialisés ne représentant alors que 3% de la superficie du territoire de chronique.

a) Les espaces cultivés et labourés :

Les cultures et les labours occupent les fonds de vallée, lorsque les lieux d’habitat et notamment les zones industrielles et artisanales n’occupent pas ces espaces. En concurrence avec ces derniers et les infrastructures routières, ces terres agricoles sont amenées à occuper une place de pus en plus restreinte dans les vallées où les terrains commodes à aménager et à exploiter se font rares.

Du fait de leur faible étendue dans le bassin versant,  leur influence sur les inondations, attribuée essentiellement au remembrement, à la perte des haies et au drainage des prairies est relativisée. Toutefois, l’agriculture et notamment les pratiques agricoles ( élevage ou culture, nature de cultures, saisons des cultures, jachères, ….) restent un élément majeur dans la réflexion sur la préservation des zones d’expansion de crues.

b) Les forêts

 Les forêts occupent 65% du territoire du bassin versant et est occupé pour 45 % de feuillus et pour 55 % de résineux.

 Ces forêts sont, pour la grande majorité, exploitées. Pourtant autrefois, ici comme ailleurs la forêt avait nettement reculé notamment devant l’expansion des pacages. Depuis, de 1930 à 1936, 2400 hectares ont été replantés dans le secteur ; c’est ainsi qu’il existe, par exemple, un taux de boisements de 40 % sur la commune de Saint-Amans-Soult.

Le rôle de le forêt sur les écoulements reste un sujet toujours controversé. Quoi qu’il en soit, la forêt tend à régulariser les débits, en étalant la plupart des crues et en améliorant les étiages, même si au bout du compte, le module diminue si, le taux de boisement s’accroît.

         Par contre, c’est au niveau de l’exploitation de ces forêts que des incidences plus ou moins directes sur les inondations peuvent exister. Les pistes de desserte forestière, les coupes à blanc réalisées dans les plantations , le stockage de grumes et les andains de branches laissés après les exploitation, …sont autant de facteurs aggravant l’impact du ruissellement des eaux sur les versants.

c) Les landes et les espaces de reconquête forestière :

Ces espaces résultent plus ou moins directement de défrichements anciens suivis de l’abandon des cultures ou de l’élevage. On peut notamment les observer sur les communes de Mazamet, de Saint-Amans-Soult, Lacabarède et Angles. 

Ils présentent des effets accélérateurs sur le ruissellement et la concentration des eaux qui peuvent avoir des incidences sur les crues : rapidité de montée des eaux charriage de matériaux, renforcement de la capacité érosive.

d) Les zones humides :

Elles sont de deux types : naturelles (les tourbières) ou semi-naturelles (les prairies humides et l’ensemble du système d’irrigation pesquiers – béals). Elles jouent un rôle non négligeable dans la régulation des flux ruisselés lors des précipitations.

En effet, les tourbières et les prairies humides constituent des zones tampons où les eaux sont stockées plus ou moins temporairement et diffusées dans le milieu de manière diffuse et continue.

Par ailleurs , de part leur quantité ( plus de 1000 pesquiers sont estimés présents sur les versants de la vallée du Thoré), les pesquiers et les béals constituent un réservoir important pour le stockage des eaux ruisselées.

6. L’aspect socio-économique

a) Les infrastructures routières :

Les infrastructures routières n’occupent qu’un espace limité en superficie, cependant leur implantation en lit majeur peut poser problème : modification des écoulements lorsqu’elles sont implantées sur des remblais, risque de coupure par des flots ou l’érosion.

La RN 112 est l’axe principal de la zone d’étude, elle la traverse d’Est en Ouest en empruntant la vallée du Thoré. Son parcours est majoritairement situé en dehors du lit majeur, notamment le secteur entre Caucalière et Labruguière

Le réseau départemental, relativement dense, dessert l’arrière-pays avec des profils délicats compte-tenu des reliefs qui encadrent la vallée. Ces routes traversent très fréquemment les affluents du Thoré et, la plupart du temps, en partie basse de leur bassin versant. Des ouvrages de type buse, ponceau et ponts en arche ont été construits dans ce but. 

La RD 621 est atypique, elle prolonge la RN 112 vers l’Ouest lorsque cette dernière change de direction dans l’agglomération de Mazamet pour se diriger vers Castres. D’un profil rectiligne, elle permet de relier commodément Mazamet à Labruguière. Mise à part au Reclos (Labruguière) où elle borde le lit majeur (limité artificiellement par le remblais), elle est déconnectée du lit du Thoré. Par contre, elle traverse à plusieurs reprises des ruisseaux tels que ceux de Calmon , de Courbas, d’Aiguefonde, d’Aupillac, de la Resse et des Bruzes.

b) L’urbanisation

· La  couverture réglementaire :

Sur les vingt-deux communes de la zone d’étude, huit sont dotées d’un Plan local d’Urbanisme (PLU) ou d’un plan d’occupation des Sols (POS) approuvé, six sont en révision et une seule est dotée d’une carte communale. Il n’y a pas de prescription. Le taux important de communes en révision relève du contexte national résultant de la loi S.R.U. et de la mise en place des Plans Locaux d’Urbanisme.

· Caractéristiques :

   Selon leur dynamique économique, les communes de la zone d’étude ont connu une urbanisation très différente les unes des autres.

Le développement des activités économiques du secteur de Mazamet a conduit à une forte consommation d’espace au niveau de l’agglomération aboutissant à une trame assez lâche alternant des zones d’habitat, de brèves séquences agricoles et des zones artisanales.

En amont de la zone d’étude l’urbanisation se concentre dans le fond de la vallée, dans des intervalles assez lâches. Le nombre d’unités agglomérées reste faible.

La répartition spatiale du bâti, en dehors de l’agglomération de Mazamet, révèle une forte concentration des espaces artificialisés faisant face à de très grandes séquences agricoles et surtout forestières. IL y a peu d’habitat diffus, peu de hameaux , les bourgs rassemblant l’essentiel de la population communale.

La population du bassin versant se concentre autour de l’agglomération de Mazamet, celle-ci accueillant une population de prés de 30 000 habitants. Mais la région est caractérisée par une tendance au déclin démographique selon deux causes : le déclin de l’activité industrielle (Labruguière, Mazamet) et le déclin agricole mêlé à l’exode rural (communes de l’amont du Thoré et de l’Arn) avec parfois une combinaison des deux phénomènes créant un déficit démographique comme Labastide-Rouairoux.

Commune
Aire 

(km3)
Population

1982
Population

1999
Variation

1982-1999
(%)
Densité

en 1999

Caucalières


12,8
206
297
+ 44,2
23

Labruguière


61,4
5541
5486
- 1
89

Seules quelques communes péri-urbaines (Naves, Caucalières et Bout-du-Pont-de-l’Arn) présentent une évolution importante des effectifs par l’expansion de quartiers résidentiels proches des centres d’activités (ces communes ont toutes connu une hausse de prés d’un tiers de population entre 1982 et 1990).

c) Les activités économiques :

· Nature du territoire et de l’activité économique :

   La ville de Castres et l’agglomération de Mazamet constituent les principaux pôles économiques de la zone d’étude. Elles contrastent avec les communes montagnardes du haut bassin de l’Arn qui comptent moins de 10 habitants au km2.

La zone d’étude appartient à l’aire d’influence de la métropole régionale Toulousaine ; à proximité de l’aire Montpelliéraine qui débute au-delà du bassin du Thoré.

Elle est caractérisée par des activités fortement liées au terroir :

· filière textile

· exploitation forestière

· exploitation d’énergie hydroélectrique

· Les aires urbaines de ces villes structures l’Ouest de la zone d’étude :

               La région de Castres dont l’influence sur la zone d’étude est limitée par la proximité de Mazamet, est caractérisée par les filières agroalimentaire (céréales, oléagineux) et chimique/pharmaceutique.

La région de Mazamet possède une aire urbaine limitée. La commune de Mazamet (fortement marquée par, les activités textile, habillement, mégisserie, maroquinerie) n’accueille que très partiellement les équipements et services de la zone tandis que les communes d’Aussillon (métallurgie) et de Pont-de-l’Arn (chimie, cosmétique) viennent compléter le tissu industriel de l’agglomération.

La commune de Labruguière se définie comme à la rencontre des deux précédentes aires d’influence

· Le poids d’une tradition industrielle :

Malgré un fort déclin ces dernières décennies, la population active reste principalement employée dans ces secteurs d’activités traditionnelles que sont le délainage, la mégisserie (traitement des cuirs et des peaux), la maroquinerie et l’industrie textile (teintureries, filatures, tissages, bonneterie). Ce sont les plus grandes consommatrices d’eau (27 000 m3/j en 1970 pour le délainage, 20 000 m3/j pour les mégisseries).

L’implantation originelle des entreprises de délainage découle en partie des caractéristiques physico-chimiques des eaux de l’Arnette particulièrement « douce », à faible degré hydrotimétrique, qui moussent facilement. Ainsi, la route des usines dans les gorges de l’Arnette reste un témoignage impressionnant de l’activité industrielle d’antan : en 1974, on comptait une vingtaine d’usines entre le Thoré et la haute plaine de Pradelles, beaucoup de bâtiments sont restés en place aujourd’hui. Cette activité a largement débordé de la vallée de l’Arnette pour rayonner sur l’ensemble du bassin inférieur du Thoré, Mazamet était le premier centre mondial de délainage .

Les mégisseries et autres industries ont elles aussi été implantées le long des cours d’eau. 

L’industrie liée au bois est représentée par les deux usines de Labruguière. Celle-ci consomment également de l’eau (200 l/s en pompage continu) et sont donc implantées en bordure du Thoré.

Toutes ces usines sont, pour la plupart, installées à proximité des rivières car elles utilisaient l’eau. De plus, de nombreux seuils ont été construits pour les alimenter en eau.

Par ailleurs certaines de ces usines exposent des produits polluant aux crues : certaines Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) utilisant des produits polluants, sont implantées en zone inondable.

Les processus de production actuels (délainage, mégisserie) et les activités nouvellement implantées sur d’anciens sites industriels (utilisant tout ou partie des anciens locaux), n’utilisent plus autant l’eau. Beaucoup d’usines travaillent maintenant « à sec ». Afin de réduire leur propre vulnérabilité mais aussi les risques d’inondation pour les riverains, leur implantation en dehors du lit majeur des cours d’eau peut-elle alors être envisagée ? Les seuils inutilisés ne pourraient-ils pas être détruits ? On en compte 41 sur les 14 km de l’Arnette, soit 1 tous les 340 m en moyenne !

Enfin, la région est également caractérisée par une production hydroélectrique. Celle-ci reste concentrée sur l’Arn  (barrage des Saints-Peyres) et plusieurs micro-centrales sont implantées ci et là dans le bassin versant. Leur implantation n’est pas sans modifier les conditions d’écoulement des cours d’eau puisque là aussi des seuils ou barrages sont construits.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

d) L’agriculture :

              La variété d’altitude allant de 150m à plus de 900m induit une grande diversité de systèmes de production : de la céréale intensive en secteur irrigué à la production bovine et ovine plutôt extensive.

                Notons que le climat hétérogène n’est pas sans poser quelques difficultés à l’activité agricole. Fortement lié à l’orographie, le phénomène du vent d’autan, vent sec, chaud et violent, est à l’origine de verses de céréales et de sécheresses estivales marquées.

                La vallée du Thoré conserve majoritairement une activité d’élevage, elle abrite le plus important cheptel bovin-lait et ovin du secteur. Cette activité se traduit alors par une dominante de surfaces fourragères. Les productions animales représentent 75 % des productions agricoles totales et les productions végétales 25 %.

L’essor des productions complémentaires :

Enfin, les productions complémentaires et notamment celle liées à l’accueil touristique, ont connu un essor particulier dans les hauts cantons pour faire face aux incertitudes liées aux quotas laitiers et à la crise bovine.

Le bilan du contexte socio-économique
Globalement la vallée à fortement souffert du déclin de l’activité industrielle et souffre d’un déficit d’attractivité par son isolement (confins du bassin de la Garonne, isolement du littoral Languedocien par le relief) et par son climat défavorable, caractérisé par un ensoleillement médiocre.

Les paysages connaissent également un appauvrissement par la fermeture paysagère engendrée par une couverture forestière dominante.

La nature de l’activité économique qui caractérise le région entraîne des contraintes importantes en terme d’occupation de l’espace (consommation importante de terrains « utiles » dans un contexte montagnard) et de gestion des risques naturels (nombreuses activités liés à l’eau).

L’hydrologie du Thoré

7. Le régime du Thoré et ses variations saisonnières



Figure 4: Débits classés d'avril, août, octobre et décembre  sur le Thoré à Labruguière (F.Gazelle,1995)

a) L’automne hydrologique

Après la période des étiages estivaux, les premières pluies et la fin des chaleurs suffisent généralement à élever les débits, même si la majeure partie de eaux météoriques sert à recharger les réserves du sol. Ce phénomène est remarquable lors des automnes modérément pluvieux . Il se vérifie aussi, d’une manière différente, lors des abats d’eau survenant après des étés prolongés. Le bassin versant du Thoré est soumis à des portions karstique ( sur le Causse a Labruguière) . Ainsi la mise au sec passagère ou plus durable n’affecte qu’une minorité du tronçon hydrographique.

Les coefficients de débits d’octobre restent ainsi inférieur à 0,5 sur l’Arnette,  ce qui confirme tout au plus, le léger de redressement de septembre. La différence Est-Ouest se confirme au cours du mois de novembre dans des proportions plus atténuées : on rencontre des coefficients mensuels de débits (c.m.d.) sur le Thoré de 0,84 qui est une rivière occidentale.

b) L’hiver hydrologique

L’hiver hydrologique s’étale de décembre à mars (ou même avril), mais il convient de faire une place à part à ce qui n’est que le prolongement de l’automne hydrologique, même si décembre est le mois du maximum pluviométrique. On assiste à une progression par rapport au mois de précédent ou, à la rigueur, à une stabilisation (rivières méditerranéennes) : les c.m.d. sont compris entre 1,1 et 1,6. Le maxima de février que nous avons évoqué plus haut se traduit au niveau des c.m.d par des pointes bien au-delà  de 2. Les c.m.d déclinent de mars à août, mais pas de la même façon. Les valeurs de mars peu différentes de celles de janvier-février impliquent que ce mois est rattachable à l’hiver hydrologique. Pour le Thoré, mars est d’ailleurs supérieur à décembre.

c) Le printemps hydrologique

Le déclin ou printemps hydrologique est bien réel à partir d’avril, quand tous les c.m.d battent en retraite ; sur le Thoré on a enregistré 1,35 à  Labruguière. Cette tendance se confirme biensûr en mai : la fourchette s’établit alors entre 0,95 et 1,3. L e mois de juin fait figure de fin de printemps hydrologique, en effet le c.m.d de juin s’inscrit dans la continuité d’un déclin soutenu, et il est deux ou trois fois plus que celui de septembre ( et même souvent supérieur à celui d’octobre) pour un cours d’eau méditerranéen, la différence avec septembre est bien moindre, et octobre est supérieur à juin.

d) L’été hydrologique

L’été hydrologique dure environ trois mois (juillet, août, septembre), qui sont partout les plus creux avec biensûr des différences. On pourrait penser aux étés méditerranéens plus chauds et plus secs, qui auraient tendance à réduire excessivement les c.m.d de ces trois mois. Le Thoré ( rivière océanique) subit tout autant l’abaissement des c.m.d. Ses valeurs se situent à 0,10 – 0,20 au mois d’août. En fait, les conditions du bassin versant du Thoré déterminent la bonne ou la mauvaise tenue des bas débits estivaux et indirectement celle des coefficients mensuels. Les étiages exceptionnels du Thoré sont de 500 litres/seconde le 1er août 1920 à Caucalières ; de 800 litres/seconde le 30 juillet 1976 à  Labruguière ; et ; de 0,05 litres/seconde le 20 août 1979 sur un affluent du Thoré , le Montimont à Labruguière. Aussi le mois de septembre prolonge à peu prés le mois d’août : l’ensemble des c.m.d se répartit entre 0,1 et 0,33 pour le Thoré.

e) Bilan

Quelles que soient les perturbations (karst ou barrage), il faut retenir la toute puissance de l’hiver hydrologique au sens large (c’est-à-dire en incluant le printemps). Les six mois de plus grande abondance , s’étalant le plus souvent de décembre à mai ( parfois  de novembre à avril ) écoulent partout entre 70 et 80% du total annuel (Arn78% ; Thoré supérieur 79%, Arnette 76%).                                               

Pour la totalité des cours d’eaux, les trois mois de plus fort débit représentent à  eux-seuls autour de 45% de l’écoulement annuel. Même durant un été aride, le Thoré génère encore des débits abondants, car partiellement artificialisés (lâchures) : ce sont des « étiages soutenus » grâce au barrage-réservoir.

Lorsque le Thoré est en phase de tarissement et que les pluies font défaut, c’est évidemment le délestage de la réserve souterraine qui , en provoquant des volumes importants, permet la survie des eaux de surfaces. Le Thoré à Labruguière libère,  au moment du tarissement de 1976, 28 millions de m3 soit 51000 m3 par km2.
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8. Typologie des crues du Thoré 

a) Chronique des crues

Dans la vallée du Thoré, l’inondabilité est contrôlée par l’alternance de secteurs d’encaissement de la rivière (champ d’inondation de la crue de 1999 et lit majeur relativement restreint) et de secteurs de plaine alluviale qui ont une fonction primordiale de laminage des crues (zones d’expansion des crues). La contrainte des inondations de type torrentiel est particulièrement sensible sur la commune de Labastide-Rouairoux et se révèle à des degrés divers sur les autres communes de la vallée notamment Labruguière et Caucalières.

Avant 1999, deux points suivis limnimétriques étaient disponibles sur le Thoré. Ils étaient tous deux localisés à Labruguière et ont été mis hors d’usage par la crue de novembre 1999 :

· la station d’hydrométrie générale de Labruguière-Bonnery, en service depuis 1967, qui contrôle un bassin de 500km2, 

· la station du Service d’Annonce des Crues (SAC), situé en amont du pont de Labruguière, en service depuis 1900.

La chronique des hauteurs limnimétriques à ces stations a été tirée du dossier « Cartographie Informatives des zones inondables du bassin du Tarn » (DIREN Midi-Pyrénées) et de la Banque Hydro.

Le tableau ci-dessous rassemble les hauteurs remarquables de ces deux chroniques :

Date de la crue
Labruguière-Bonnery
Labruguière SAC

13 novembre 1999
7 ,6 m
8,5 m

mars 1930
-
7,0 m

décembre 1996
5,5 m
5,4 m

novembre 1962
-
5,1 m

août 1921
-
4,5 m

décembre 1995
4,6 m
4,3 m

novembre 1907
-
4,1 m

décembre 1953
-
3,8 m

janvier 1982
4,2 m
3,8 m

Peu de données sur les inondations passées dans la vallée du Thoré sont disponibles et les connaissances se limitent aux informations suivantes :

La crue des 12–13 novembre 1999 et celle des 2-3 mars 1930 constituent des références historiques sur le bassin du Thoré.

En 1999, générée par un épisode pluvieux de forte intensité concentré sur une durée effective de moins de 24 heures, les crues du Thoré et de la plupart de ses affluents ont été particulièrement soudaines.

Nous pouvons tout de même retenir les dates du 19 octobre 1940, du 16 janvier 1982 et du 20 novembre1992 pour ce qui est des crues importantes les plus récentes.

b) Détermination des crues de référence

Un problème de seuil et de définition se pose d’emblée : à partir de quel niveau ou de quel débit peut-on considérer que l’on passe de la phase assez banale des hautes eaux  à celle de crues ?

C’est une question qui n’appelle le plus souvent que des réponses floues ou arbitraires. Selon les auteurs, le sens du mot « crue » varie quelque peu : pour les uns, il y a crue dès que le débit dépasse de trois fois le module ; pour d’autres c’est cinq fois ; pour d’autres il s’agit du débit maximum de chaque année (M.Rochefort, 1969, «les fleuves » coll. Que sais-je, n°1077, p.51).

Le propos de l’analyse hydrologique des crues est de déterminer les niveaux de crue faisant référence pour l’établissement du Plan de Prévention des Risques Inondation. Légalement, les niveaux de  crue de référence correspondent :

► à la crue des Plus Hautes Eaux Connues (P.H.E.C.) à la condition qu’elle soit au moins égale à la crue dite centennale (la probabilité d’une crue centennale est d’une chance sur 100 sur une année ou bien qu’elle se produira au moins une fois sur 100 ans. En d’autres termes, une telle crue ne doit pas être considérée comme exceptionnelle à l’échelle de la vie humaine).

► à la crue centennale modélisée par simulation numérique.

La crue des 12-13 novembre 1999 et celle des 2-3 mars 1930 constituent les références historiques sur la bassin du Thoré. Il convenait donc d’analyser ces événements, en particulier celui de 1999 afin de déterminer la référence des P.H.E.C.et de situer leur durée de retour.

c) Estimation des durées de retour de crue

L’approche des durées de retour se fait par traitement statistique des chroniques de hauteurs de la station d’annonce de crue de Labruguière (chronique 1905 – 1999) et de la station hydrométrique de Labruguière-Bonnery (1967 – 1999).

Ces deux chroniques ont été agrégées en transposant les données de la station d’annonce de crue sur la série de Bonnery. Cette opération permet d’une part de prolonger la série de Bonnery et d’autre part de s’affranchir des problèmes de surcote pour les plus fortes crues sur la station d’annonce de crue du fait de la formation d’embâcles sous le pont Guillemet situé une centaine de mètres à l’aval. Cette surcote est ainsi manifeste pour la crue de 1999 qui dépasse de 1,33 m le niveau de la crue de 1930 (181,11 / 179,78 m NGG) alors que le différentiel d’altitude entre ces deux crues est beaucoup plus faible (de l’ordre de 0,50m).

A la suite, la validité de l’agrégation des séries peut être vérifiée en comparant le différentiel de hauteur des crues de 1930 et 1999 avec les repères de crue contenues dans l’ancien moulin d’En Gasc : on obtient respectivement 60 cm sur la nouvelle série de Bonnery et 51 cm au moulin. Compte-tenu des différences de contexte hydraulique des sites, on est conduit à valider la nouvelle série de Bonnery.

L’ajustement des 96 plus fortes valeurs (dont la crue de 1875, hors série continue, mais qui constitue la quatrième plus forte crue) pour 96 années sur différentes lois de type exponentiel conduit aux résultats présentés dans le tableau suivant. Pour monter la sensibilité de ce type d’analyse, nous y avons inclus les données d’ajustement sur la série « normale » de la  station de Bonnery (depuis1967) et sur la série agrégée (depuis 1905 incluant 1875), prenant en compte ou non la crue de 1999. 

L’intérêt de combiner les séries de hauteur se révèle parfaitement : l’allongement de la série permet de mieux situer la durée de retour de la crue de 1999 et par la suite de celle de 1930. La crue de 1999 dépasse nettement la fréquence centennale.

Chronique
Crue de 1875
Crue de 1930
Crue de 1996
Crue de 1999

1967-1996


250


1967-1999


100
450

1905-1996
30
100
50


1905-1999
20
100
30
180

Evolution dynamique des crues

d) Le temps de concentration des crues

Le « temps de concentration » en un point donné du réseau hydrographique correspond au délai nécessaire à l’apparition du maximum de la crue, suite a un déclenchement d’une averse continue et généralisée.

Le temps de concentration s’allonge sur les bassins versants plus vastes, dont la taille influence aussi la rapidité et la durée de la crue. Ainsi, nous comprenons qu’il puisse y avoir une montée des eaux très rapide, suivi d’une décrue tout aussi rapide dans le bassin versant du Thoré dont l’étendue est de 500 km2.

Concernant le bassin versant du Thoré, la S.A.C. 82 a calculé à partir d’observations directes  les temps de concentration suivants : 

· 2 à 3 heures pour l’Arnette à Mazamet,

· 3-4 heures pour le Thoré en amont de la confluence Arn-Arnette ,  

· 4 heures pour le Thoré à Caucalières,

· plus de 5 heures pour le Thoré à Hauterive (aval).

Mais ses chiffres sont à moduler suivant le type d’averse. Sur le Thoré à Labruguière, parfois la croissance est variable. Les crues océaniques peuvent culminer à 2 m en une vingtaine d’heures (janvier 1973), voire une trentaine (février 1973), alors que la grosse crue méditerranéenne de novembre 1962 avait déjà atteint un pic de 3 m en 4 heures. 
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Bien entendu, pour une rivière confrontée à une pluie cévenole, les croissances de crues sont susceptibles d’être les plus vigoureuses; c’est-à-dire elle est capable de passer en quelques instants d’un débit dérisoire à une crue fulgurante. La configuration orographique du bassin versant, la pente de leur talweg, l’encaissement favorisent la circulation rapide d’averses soudaines dans les chenaux à la manière d’un oued .

Le long de nos principales rivières, ce sont les positions immédiates, c’est-à-dire au débouché des montagnes, qui fournissent les champs d’inondation les plus vastes car nous sommes ici en lisière de notre domaine montagnard . Le ralentissement des flots de crue provoque leur surélévation et leur débordement éventuel sur les terrains riverains peu pentus occupés généralement par des prairies. Ces phénomènes sont très nets sur le long du Thoré entre Lacabarède et Caucalières (100ha inondables).

L’exemple de la crue méditerranéenne des 16 et 17 décembre 1995 nous apporte la confirmation de tout cela : une crue (cinquantennale ?) sur le haut Thoré n’a pas recouvert beaucoup de zones rurales (et encore moins de zone urbanisées ou industrialisées. Elle a concerné essentiellement l’aval de Labastide-Rouairoux puis Lacabarède ; et en aval du confluent Thoré-Arn-Arnette, le secteur du golf de la Barouge prés de Mazamet, l’amont du pont de Rigautou en rive droite, quelques parcelles sur les deux rives entre Rigautou et Caucalières.

Il est difficile d’évaluer l’impact sur l’onde des crues, sa vélocité et sa puissance. Si l’on admettait une submersion moyenne de 1 m sur ces zones inondables, le volume momentanément stocké y atteindrait 2 à 3 millions de m3 dans la vallée du Thoré. Mais ce n’est pas suffisant pour ralentir les ondes, ni pour écréter leur pic de façon sensible, puisqu’en pratique 1 à 2 heures de crue suffisent à garnir ces zones. 

e) Le temps de propagation des crues

L’ évaluation du temps de propagation des crues reste complexe à déterminer car, suivant le type d’averse (intensité, durée, emprise spatiale), et outre les caractéristiques propres à la crue ( lieu de genèse, puissance, embâcle, débâcle…), d’autres paramètres naturels interviennent et, non seulement ils sont nombreux (degré de la pente, taille du bassin versant, nature du sol, de la végétation, rétention karstique…) mais ils s’organisent de façon systématique, ce qui ne fait que compliquer la détermination de leur influence.

D’une façon générale et parfaitement logique, les pointes de crue vont en s’amplifiant d’amont en aval, au fur et a mesure que le bassin versant s’agrandit et que les divers affluents déversent leurs flots dans les collecteurs principaux, et ce, même si les mouvements de crue et de décrue des uns et des autres ne sont pas parfaitement synchrones.

Ces facteurs naturels peuvent donc modifier le temps de propagation d’une onde de crues, il faut également tenir compte des facteurs d’origine anthropique, comme les aménagements liés au dispositif de lutte contre les inondations (les digues) ; intervient aussi  l’état de remplissage des réservoirs artificiels si le cours d’eau est concerné (par exemple, le barrage des Saints-Peyres).

C’est en principe le pic de crue (et non le début de la crue) qui sert de point de repère pour apprécier la vitesse de l’onde. Ainsi, depuis une bonne centaine d’années (ou plus), l’observation systématique du passage des maxima en plusieurs point du réseau hydrographique a permis de se faire une idée sur le laps de temps nécessaire à une onde de  crue pour rallier lesdits points. D’une façon générale , les ondes de crue de nos rivières se déplacent rapidement d’amont en aval.

L’encaissement des chenaux, leur pente en long fréquemment supérieur à 10% et l’exiguïté des lits majeurs montagnards sont autant de facteurs qui concourent à augmenter la vitesse de propagation de l’onde de crue. 

Sur un tronçon donné, les valeurs recueillies lors des crues précédentes permettent de calculer les diverses vitesses de propagation d’ondes, dont la  moyenne correspond au temps « habituel » mis par une crue traditionnelle pour parcourir cette partie du cours d’eau. Pour exemple, une crue sur  le Thoré, de Saint-Amans-Soult à Labruguière, met 2 à 3 heures pour parcourir les 27 kilomètres.

Evidemment, sur un tronçon donné, la vitesse de toutes les crues n’est pas identique ; et qu’en principe, en l’absence de larges débordements, plus la crue est forte, plus son déplacement est rapide, comme le montrent les relevés effectués sur le Thoré entre Labruguière et Lavaur. 

Hauteur de la crue

(en m)
Temps de propagation

(en h)

1 à 2
7

2 à 3
6

3 à 4
5

4 à 6
4

6 à 7
3


+ de 8
(nov.99)
2

Tableau 2: Temps " habituels" de propagation de l'onde de crue sur le Thoré entre Labruguière et Lavaur.

Cependant, il existe des exceptions : sur le tronçon du Thoré entre Labruguière et Lavaur ; le temps de propagation était de 4 heures seulement en mai 1972 (pourtant ce n’était pas une grosse crue) ; 8 heures au contraire en février 1973 (qui était une grosse crue); et  il a fallu 10 heures en décembre 1952 pour que le pic du Thoré aval rejoigne Lavaur.

Chapitre 2: Crues et inondations  du Thoré à Labruguière et à Caucalières.

II. La crue de Novembre 1999 dans son contexte général 

Générée par un épisode pluvieux de forte intensité concentré sur une durée effective de moins de 24 heures, les crues du Thoré et de la plupart de ses affluents ont été particulièrement soudaines.

Au moment de la crue, trois stations hydrométriques étaient en fonctionnement dans la bassin versant :

● Sur le Thoré, la station de Labruguière-Bonnery gérée par la D.I.R.E.N. Midi-Pyrénées, contrôlant un bassin versant de 550 km2.

● Sur l’Arn, la station des Taillades gérée par E.D.F. qui intercepte un bassin versant de 81 km2.

● Sur l’Arnette, la station du Moulin de l’Oule gérée par le D.I.R.E.N.  Midi-Pyrénées , pour un bassin versant de 57 km2.

Les crues du 13 novembre 1999 ont emporté les 2 stations ; en conséquence, on ne dispose de mesures continues en hauteur/débit que pour la seule station des Taillades sur l’Arn.

Dans ce contexte, nous avons cherché à reconstituer les débits de pointe des crues des principaux  cours d’eaux du bassin à partir de sites constituant des sections de contrôle : essentiellement seuils en travers (« chaussées ») et ponts non influencés par la formation d’embâcles.

Nous analyserons principalement les crues du Thoré amont (segment de la rivière situé en amont des confluences de l’Arn et de l’Arnette), de l’Arnette, de l’Arn, et enfin du Thoré aval (segment de la rivière situé en aval des confluences de l’Arn et de l’Arnette).

Outre la reconstitution des débits en différents points du cours d’eau, il est important de situer les durées de propagation de la crue, afin de disposer d’éléments de calage du débit du Thoré aval, en fonction du degré de synchronisme des pics de crues des principaux affluents du Thoré amont.

1. Crue du Thoré amont (entre Labastide-Rouairoux et Mazamet)

a) Reconstitution des débits de pointe sur 3 sites

Trois sites ont permis une estimation fiable du débit de pointe. Parallèlement, les études hydrauliques conduites à la suite de la crue par le Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (C.A.C.G.) à Labastide-Rouairoux, et, par la S.O.G.R.E.A.H. à Saint-Amans-Soult (protection du Lycée Forestier) permettent de disposer d’estimations complémentaires.

Les sites retenus correspondent à des seuils suffisamment hauts (pas d’influence de la cote d’eau aval) et larges pour entonner la quasi-totalité de l’écoulement.

SITE 1 : Seuil à Labastide-Rouairoux. En aval du bourg, le seuil de la prise d’eau de l’usine situé en amont du viaduc SNCF contrôle 47 km2 de bassin versant.

SITE 2 : Seuil en amont de l’agglomération de Saint Amans Soult et de Saint-Amans-Valtoret (170 km2 de bassin versant).

SITE  3 : Seuil en amont du pont des Oulettes (187 km2 de bassin versant).

La reconstitution du débit se fait en considérant que l’écoulement en amont du seuil est en régime fluvial (nombre de Froude F<1) et que la franchissement de l’ouvrage impose un changement de régime.

Dans ce cadre, la hauteur de l’écoulement sur le seuil correspond à la hauteur critique (F
=1). La seule incertitude de l’approche retenue tient à ce que la mesure de la hauteur à la
 verticale du seuil représente bien la hauteur critique. (la hauteur critique se situe entre la verticale sur l’ouvrage et une tangente vers l’aval. En conséquence, la mesure à la verticale peut conduire à une légère surestimation du débit.)

Le débit sur la hauteur critique s’obtient avec :

(2) Q = √g . L . H 2/3

[Avec g = 9.81 m/s-1 ; L= longueur déversante ; H= hauteur de l’écoulement critique sur le seuil.]

Le tableau ci-dessous synthétise les résultats et les données utiles au calcul.

sites
Longueur déversante

(en m)
Hauteur d’eau sur le seuil

(en m)
Débit de pointe (en m3/s)

Labastide-Rouairoux

(47 km2)
25


2
220

Saint-Amans-Soult
(170 km2)
34 + 5

(2 parties)
2,6+1,6
450 + 30 = 480

Oulettes

(187 km2)
33
2,8
485

Tableau 3: Détermination des débits de pointe du Thoré amont sur 3 sites

Pour chacun des sites, il convient d’intégrer des écoulements résiduels au niveau des canaux de dérivation. Pour Labastide-Rouairoux, le débit peut être négligé. Pour les 2 autres sites, le débit résiduel est estimé à une vingtaine de m3/s. On obtient donc un débit de l’ordre de 500 m3/s.

b) Comparaison avec les études C.A.C.G. et S.O.G.R.E.A.H.

Estimation C.A.C.G.

Sur le même site, la C.A.C.G.retient un débit de 200 m3/s. Le différentiel est donc de 10% environ, ce qui est faible. L’estimation de la C.A.C.G. se fait en considérant une loi de déversoir et intègre un facteur de charge dynamique. Cette approche impose de retenir un coefficient d’écoulement dépendant de la forme du déversoir, la valeur du coefficient étant très sensible sur le résultat final. En considérant que notre approche en hauteur critique tend à maximiser le débit (mesure de la hauteur d’eau à la verticale du seuil), on peut retenir l’estimation de la C.A.C.G. .

Estimation S.O.G.R.E.A.H.

Le débit retenu par S.O.G.R.E.A.H. est de 550 m3/s pour 177 km2 de bassin versant (Lycée forestier de Saint Amans Soult) soit un différentiel de l’ordre de + 10 % avec notre estimation.

L’étude hydrologique de S.O.G.R.E.A.H. conclue à un débit de pointe de 450 m3/s. Cependant, la modélisation des écoulements sur ce débit conduisent à une sous-cote de la ligne d’eau par rapport à la ligne d’eau de la crue de 1999, S.O.G.R.E.A.H. a retenu un débit supérieur, 550 m3/s, qui permettait un ajustement plus conforme de la ligne d’eau modélisée.

Il convient de dire qu’une modélisation suppose de retenir, en particulier, des valeurs de Strickler adéquates : c’est une des inconnues de base d’une modélisation, l’autre étant la connaissance du débit permettant le calage du modèle donc… l’estimation des coefficients de rugosité. On voit bien qu’il est un peu paradoxal de résoudre une inconnue (le débit) avec une autre inconnue que la première est censée résoudre.

Dans ce cadre, nous faisons le choix de retenir notre estimation, soit 500m3/s qui se situe donc dans l’intervalle des estimations de S.O.G.R.E.A.H.

c) Temps de propagation de l’onde de crue

Sur la base de témoignage de riverains, nous pouvons suivre à l’échelle horaire la propagation du pic de crue entre Labastide-Rouairoux et Mazamet (La Molière).

Thoré amont
Distance
Temps de propagation
Vitesse moyenne

Labastide-Rouairoux – Mazamet


24 km
4 h
1,66 m/s

Labastide-Rouairoux - St-Amans-Soult 


14 km
2 h
1,95 m/s

St-Amans Soult - Mazamet


10 km
2 h
1,39 m/s

Tableau 4: Temps de propagation de l'onde de crue du Thoré amont

Les pics de crue se situent aux horaires suivant :

● Labastide-Rouairoux : 00 h

● Saint Amans Soult : 03 h

● Mazamet ( Molière ) : 04 h

d) Durée de retour de la crue

Nous avons repris les estimations des études C.A.C.G. et S.O.G.R.E.A.H. , sur les sites de Labasride-Rouairoux (47 km2) et Saint-Amans-Soult (177 km2 au Lycée Forestier).

● Durée de retour à Labastide-Rouairoux :
La C.A.C.G. estime une durée de retour inférieur à 100 ans (de l’ordre de 80 ans) pour le débit de la crue fixée à 200 m3/s ; le débit centennal est évalué à 220 m3/s.

● Durée de retour à Saint Amans Soult :
S.O.G.R.E.A.H. estime le débit centennal compris entre 500 et 570 m3/s . Le débit de la crue de 1999 étant fixé à 500 m3/s, on retiendra une durée de retour proche de 100 ans.

En conclusion, la durée de retour de la crue de 1999 serait légèrement inférieure à l’événement centennal vers le haut bassin du Thoré. Vers l’aval, une durée de retour centennale peut être admise

.

2. Crue de l’Arn 

Les bassins versants du Thoré et de ses affluents étant, par définition voisins, ils se trouvent soumis aux mêmes conditions météorologiques génératrices des fluctuations hydrologiques, c’est ainsi que les crues de l’Arn ont eu lieu aux mêmes dates que celle du Thoré. Cependant, en 1999, au moment de la crue, le réservoir du barrage des Saints-Peyres était pratiquement vide (capacité totale de 34 millions de m3). Contrôlant 129 km2 de bassin versant, soit prés de 80% du bassin versant de l’Arn (166km2), le barrage des Saints-Peyres a bloqué l’intégralité des débits de la crue des 12-13 novembre 1999, c’est-à-dire que le débit sortant de la retenue fut quasiment nul pendant ces deux jours.

Ceci constitue le fait marquant de la crue de l ‘Arn dont la conséquence directe fut bien sûr de ne pas augmenter la crue du Thoré en aval des confluences.

L’hydrogramme de la station des Taillades constitue bien sûr une donnée fondamentale qui nous permet d’analyser la dynamique de la crue de l’Arn et d’estimer les débits soustraits par la retenue des Saints-Peyres à la crue du Thoré en aval.

Analyse de la crue à la station des Taillades

E.D.F. a transmis les débits de pointe enregistrés au pas horaire à partir de 17h le 12 novembre jusqu’à 15h le 13 novembre. L’hydrogramme qui en découle montre les faits suivants :

● Une montée régulière et peu marquée entre 17h et 22h de 4 à 6 m3/s/h (32 m3/s à 22h).

● Entre 22h et 1h, la montée s’accélère brutalement, passant à 9 m3/s/h entre 22h et 23h, à 22 m3/s/h entre 23h et 24h ; puis 40 m3/s/h entre 00h et 01h (103 m3/s).

● La vitesse de montée de la crue s’abaisse entre 01h et 02h (111 m3/s).

● Le pic de la crue est atteint à 03h marquant une remontée brutale du débit (170 m3/s et 60 m3/s/h).

● Entre 03h et 05 h, la décrue est rapide (130 m3/s à 04h et 116 m3/s à 05h) puis le débit décroît plus progressivement (63 m3/s à 15h le 13 novembre).

Aussi dans la vallée de l’Arn, la faible occupation humaine et le caractère généralement très encaissé des cours d’eau limitent fortement les problèmes d’inondation.



Nous retiendrons de cette analyse :

● un temps de montée court, de l’ordre de 5h (entre 22 h et 03 h), après une phase initiale de formation de la crue.

● une décrue rapide.

a) Classement de la crue ; référence de crue PHEC

Les débits de crue calculés par E.D.F. (méthode du Gradex) à la station de Taillades sont les suivants :

Durée de retour

(années)
Débits

(m3/s)

10
93

100
202

1000
303

10 000
409

Tableau 5: Probabilité de crue à la station des Taillades (EDF)

La crue du 13 novembre serait donc inférieure à l’événement centennal au niveau des Taillades. La durée de retour est de l’ordre de 60 ans. Sur la partie amont du bassin, on peut faire l’hypothèse que la durée de retour est supérieure et rentre dans l’ordre de grandeur de la crue centennale. A l’instar de la crue de l’Arnette dont le débit de pointe était quasiment atteint dans le 1/3 supérieur du bassin versant, on peut en effet estimer que le débit de pointe aux Taillades était approché bien en amont. Les investigations de terrains  confirment bien l’importance de la crue sur l’amont bassin : la crue de 1999 était au moins de l’ordre de celle de 1930 ; seule une crue survenue en 1925 semble en rapport avec la crue de 1999. On est donc conduit à retenir la crue de 1999 comme référence P.H.E.C. pour la partie supérieure du bassin de l’Arn.

A l’aval du barrage des Saints-Peyres, l’événement de 1999 est évidemment banal. Sur ce tronçon et en particulier dans son extrémité aval, la crue de mars 1930 constitue de ce fait la référence P.H.E.C. indiscutable.

b) Les débits de pointe de l’Arn à la confluence du Thoré.

Le barrage des Saints-Peyres contrôlant 77% du bassin versant de l’Arn, la rétention intégrale des débits dans la retenue a fortement abaissé le débit à l’exutoire du bassin.

Ainsi, le débit de pointe de la crue de 1999 à la confluence du Thoré est de l’ordre de 50 m3/s ( à partir de l’estimation EDF au niveau de la retenue de Baous aval) pour un bassin versant de 37 km2 (impluvium à l’aval des Saints-Peyres).

Deux questions se posent :

· Quel aurait été le débit de pointe de l’Arn si la retenue avait été pleine (cote nominale du plan d’eau) au moment de la crue ?

· Quel aurait été le débit à l’exutoire dans la période de pointe du débit du Thoré ?

c) L’estimation du débit de pointe de l’Arn pour la crue du 13 novembre 1999 (hypothèse d’une retenue pleine)

Nous connaissons d’une part le débit de pointe de la crue à la station des Taillades contrôlant la moitié supérieure du bassin versant, d’autre part le débit de pointe à l’exutoire pour le bassin versant en aval de la retenue. Les débits spécifiques de pointe respectifs sont de :

· 2,1 m3/s/km2 pour le bassin amont

· 1,35 m3/s/km2 pour le bassin aval

Nous ne connaissons pas le débit spécifique de la crue du bassin versant intermédiaire correspondant essentiellement aux terrains entourant la retenue des Saints-Peyres. Cette donnée aurait pu être établie sur la base de la chronologie de la montée du plan d’eau permettant d’établir un débit entrant dans la retenue pendant la crue, mais cet élément n’a pas pu être obtenu auprès d’E.D.F..

Nous avons donc estimé le débit par proportionnalité de bassin versant :

 (2) Q = Qr  (S / Sr) 0,8

[Avec Qr : débit de référence (station Taillades), S : surface du bassin versant de l’Arn à l’exutoire, Sr : surface du bassin aux Taillades)]

On obtient ainsi un débit de pointe de 301,8 m3/s, soit 300 m3/s en ordre de grandeur et un débit spécifique de pointe de 1,8 m3/s/km2. Ces valeurs peuvent être considérées comme maximales car les effets de laminage du réservoir ne sont pas pris en compte. De plus ; la valeur du débit spécifique sur le bassin versant inférieur (entre le retenue et l’exutoire) nettement plus faible que le bassin amont, indique une décroissance des apports liée à une pluviométrie moindre.

d) L’estimation du débit de l’Arn durant la période de pointe de la crue sur le Thoré (hypothèse d’un réservoir plein).

Nous avons vu que la période de pointe de la crue sur le Thoré au niveau de la confluence avec l’Arn se situe vers 4h le 13 novembre.

Sur la base des temps de propagation de la crue établis sur le Thoré amont, nous avons estimé le temps de propagation de la crue sur l’Arn entre la station des Taillades et la confluence (tableau ci-dessous).


Distance
Temps de propagation
Vitesse moyenne

Thoré amont

Labastide-Rouairoux - Mazamet

24 km
4 h
1,66 m/s

Arn

Les Taillades – Confluence


22 km
3 h
2 m/s



Tableau 6: Comparaison de l'onde de crue du Thoré et de l'Arn

On peut admettre que la vitesse de propagation est nettement plus forte sur l’Arn, compte-tenu de la pente du tronçon compris entre le barrage des Saints-Peyres et la confluence et de sa configuration en gorges étroites. Cependant, la retenue des Saints-Peyres garde un pouvoir laminant sur les débits et retardateur sur la propagation dans une configuration de remplissage nominal, notamment du fait de la différence de niveau avec la cote de déversement ( sans tenir compte de la gestion des lâchers). Dans ce contexte, nous retenons une durée de propagation de 3 h.

A la suite, le débit pris en compte aux Taillades est la valeur relevée à 01h (pointe = 04h sur le Thoré à la confluence), soit 103 m3/s.

Cette estimation est probablement maximale, car le temps de propagation de la crue pourrait être plus important, ce qui impliquerait de prendre en compte des débits de référence de 63 m3/s (valeur à 00h) et un débit extrapolé au niveau de la confluence de 112 m3/s. Cette dernière valeur constitue donc la borne inférieure de notre estimation.

e) Conclusion :

On peut donc estimer que la retenue des Saints-Peyres a soustrait à la crue du Thoré aval un débit compris entre 110 et 180 m3/s soit, au plus , un débit analogue au débit de pointe de l’Arnette.

3. Crue de l’Arnette

Mise à part le 15 août 1862, date à laquelle un violent orage concentré sur le bassin de l’Arnette provoqua une montée des eaux et la mort de 8 personnes, les crues de l’Arnette ont lieu en même temps que celle du Thoré. 

La situation de la vallée de l’Arnette est l’inverse de celle de l’Arn du fait de l’importance de enjeux, en particulier la traversée de l’agglomération de Mazamet, et de la dynamique torrentielle des crues de l’Arnette. La crue de 1999 a causé des dommages dont les plus importantes ont en fait concerné de friches industrielles. En sortant quelque peu du cadre de référence que pour un niveau de crue un peu supérieur, le risque d’inondation s’accroît fortement dès que les écoulements deviennent significatifs sur la surface du cône de Mazamet et en empruntant la voirie urbaine à forte pente en amont de la ville (point faible de la rue  de la Resse par exemple).

a) Situation géographique de l’Arnette au sein de la Montagne Noire

L’Arnette draine un bassin versant d’une superficie de 83 km2. Il convient de souligner le caractère torrentiel  de ce cours d’eau marqué par des pentes d’écoulement proches de 2%, et,  par l’absence d’élargissement significatif du lit, le plus souvent enserré par des versants à forte pente (absence de lit majeur).

La proximité de versants et leur pente favorisent l’injection de sédiments par divers processus : l’éboulement rocheux, glissement-coulées affectant les formations superficielles. Les 12-13 novembre 1999, la forte pluviométrie sur le bassin versant de l’Arnette en activant en  plusieurs points des glissements-coulées superficiels a directement alimenté le transport solide de la crue. L’importance de ce transport solide, mobilisant par charriage les alluvions grossières du lit et des berges constitue le trait qui singularise la dynamique de la crue de l’Arnette, par rapport à celle du Thoré amont, lui conférant donc un caractère torrentiel.

b) Détermination des débits de pointe 

L’approche présentée précédemment (calcul en hauteur critique sur les seuils de dérivation) a été également utilisée sur l’Arnette. De l’amont vers l’aval, 4 sites permettent une estimation satisfaisante de débit de pointe et son évolution.

SITE 1 : Seuil de l’usine de Madagascar (bassin versant de 37 km2)

SITE 2 : Seuil de l’usine de Cayenne (bassin versant de 55 km2)

SITE 3 : Seuil de l’usine des Trois Lunes,aval du Moulin de l’Oule, 

               (bassin versant de 57 km2)

SITE 4 : Seuil en aval de la confluence du Linoubre (77 km2)

Le dernier site (aval Linoubre) est sans doute le plus fiable. Les deux premiers sont composites (hauteur d’ouvrage variable), le second (Ph. Rives) subit un remous imposé par le bâtiment en saillie (en rive droite), le troisième est perturbé par le présence d’un arbre sur l’extrémité de la rive gauche. La seule réserve qui s’applique pour le dernier site concerne un léger débord en rive gauche qui est estimé au plus de 10m3/s.

Le tableau suivant synthétise les résultats et les données de calcul.

          sites
Longueur déversante

(en m)
Hauteur d’eau sur le seuil

(en m)
Débit de pointe (en m3/s)
Débit spécifique de pointe

(en m3/s/km2)

Madagascar

(37 km2)
24  + 15

(2 parties)
1,6/0,5
152 + 17 ≈ 170
4,59

Cayenne

(55 km2)
19 + 3
2
168 + 12 = 180
3,27

Les Trois Lunes

( 57 km2)
15
2,4
175
3,07

Aval Linoubre

( 77 km2)
22
1,9
  Ecoulement résiduel +180

≈190
2,47

Confluence

( 83 km2)


≈ 200
2,35

Tableau 7 : Détermination des débits de pointe de l'Arnette sur 4 sites.

L’extrapolation du débit à l’exutoire du bassin (Molière Basse), conduit à retenir une valeur de 200 m3/s.

On remarque que le débit de pointe évolue peu entre Madagascar et l’aval Linoubre. L’essentiel de la crue est donc constitué dans l’amont du bassin. Vers l’aval, le décalage des apports latéraux dont les pointes devancent dans le temps le pic de crue de l’Arnette  explique cette stagnation des débits de pointe. Ce fait se visualise bien à la confluence du Linoubre. La crue de celui-ci a construit un petit cône de déjection à la confluence qui a été postérieurement raboté par le passage de la pointe de crue de l’Arnette.

On comprend ainsi la faible croissance du débit de pointe et à la suite la décroissance du débit spécifique de pointe.

c) Le classement de la crue ; référence de crue PHEC

La station hydrométrique de Moulin de l’Oule, détruite par la crue de 1999, permet de disposer d’une chronique de débits entre 1933 et 1938, puis entre 1970 et 1999 (partiel).

On constate une faiblesse étonnante des valeurs de débits, tant journaliers que de pointe. Ainsi, le débit décennal s’établit respectivement à 16 et 21 m3/s, soit en débit spécifique, 281 et 368 litres/s/km2. Ces dernières valeurs doivent être rapprochées de celles disponibles sur le bassin versant du Thoré.


Superficie de bassin versant (km2)
qJ 1/10

(l/s/km2)
qiX  1/10

(l/s/km2)

Thoré (Labruguière)
47
532
1596

Avant 1999

Thoré (Labruguière)
550
309
473

Arn (Taillades)
81

1148

Série 1970-1999
Arnette (Moulin de l’Oule)
57
281
368

Ce comparatif permet d’affirmer que les relevés de la station de Moulin de l’Oule ne sont pas représentatifs de l’hydrologie de l’Arnette qui est manifestement sous-évaluée : on ne peut pas comprendre que les débits spécifiques y soient plus faibles que ceux du Thoré à Labruguière qui draine un bassin versant 10 fois plus important.

De plus, la chronique de crue de Moulin de l’Oule n’incorpore pas l’événement le plus important de la période 1970-1999 (hors 13 novembre 1999) qui paraît être la crue du 20 novembre 1992.

Dans ce cadre, il est nécessaire de recaler les débits de crue.

Nous avons dans un premier temps estimé le débit de pointe décennal à partir de la formule Crupedix :

                          Q = S0.8 (PJ10 / 80)2 . R

[Avec S, surface du bassin versant ; PJ10, pluie de fréquence décennale = 116 mm ; R coefficient régional = 1,30]

La représentativité de la valeur de la pluie décennale par rapport à la pluviométrie réelle du bassin versant conditionne la précision de cette approche. Pour le bassin versant de l’Arnette, on dispose de la station des Montagnès située en son sein et en altitude, ce qui garantit une excellente fiabilité de la donnée.

On obtient les valeurs suivantes :

● Moulin de l’Oule (57 km2) : 70 m3/s soit 1228 l/s/km2
● Bassin total (83 km2) : 64 m3/s soit 1133 l/s/km2

Ces valeurs sont donc sans rapport avec celles de la station de Moulin de l’Oule et deviennent cohérentes avec l’hydrologie du bassin du Thoré. En particulier, on retrouve pour un bassin versant analogue, la valeur décennale du débit de pointe de la station des Taillades sur l’Arn (93 m3/s pour 81 km2) .A la suite, nous pouvons considérer le débit décennal Crupedix comme valide.

A partir du débit décennal, la méthode du Gradex nous permet de situer les débits de pointe pour les crues de fréquences plus faibles.

Le Gradex des pluies de 24h de la station des Montagnès (pente de la droite d’ajustement sur une loi de Gumbel) est de 28,50 mm. Le paramètre fondamental de la méthode du Gradex est le coefficient de pointe appliqué aux débits moyens journaliers. Pour l’Arnette, la moyenne du rapport Qix / QJ pour les 10 plus fortes crues s’établit à 1,4 (entre 1,2 et 1,9). Nous avons retenu une valeur de 1,5. On obtient donc les valeurs de débits instantanés suivantes pour différentes fréquences et pour différentes superficies de bassin versant (tableau suivant).

Les débits calculés par la méthode du Gradex permettent de situer la fréquence des débits de crue de 1999 estimés sur les différents sites et sur la totalité du bassin versant : ils dépassent nettement la fréquence centennale dans la partie haute du bassin.


Qi  1/10

 (m3/s)

Crupedix
Qi  1/50G

(m3/s)

Gradex
Qi  1/100 

(m3/s)

Gradex
Crue de 1999

(m3/s)

Madagascar
49
79
925
170

Cayenne
67
112
131
180

Trois Lunes
70
117
136
175

Aval Linoubre
88
151
178
190

Bassin total
94
162
191
200

Conclusion :

Après recalage des débits de crue, on peut affecter à l’événement de novembre 1999 une durée de retour centennale à l’exutoire, largement supérieure à 100 ans vers l’amont bassin.

4. Situation de la crue dans la zone de confluence.

Les confluences successives de l’Arnette, puis de l’Arn constituent un nœud hydrologique singulier : la superficie du bassin versant du Thoré passe de 205 km2 à 454 km2 de part et d’autre des confluences. Cet accroissement brutal de l’impluvium impose évidemment une évolution des débits, en particulier des débits de crues.

Pour évaluer le débit de la crue de 1999, nous avons croisé plusieurs approche afin de déterminer une valeur acceptable. L’approche retenue pour les cours d’eau du bassin amont n’a pas pu être reconduite ici en l’absence d’ouvrages suffisamment importants pour entonner l’essentiel de la crue et surtout suffisamment hauts pour ne pas être effacés.

a) Somme des débits affluents

Les confluences de l’Arn et de l’Arnette constituent bien sur les apports principaux. De ces confluences à l’extrémité aval du bassin, la superficie du bassin versant s’accroît d’une centaine de km2 (450 à 560 km2).

L’intégration des apports successifs supposent de connaître au minimum l’heure de pointe des crues de différents affluents, à défaut de connaître leurs hydrogrammes. Nous ne disposons que d’un seul hydrogramme sur l’Arn (Les Taillades), mais qui ne renseigne pas sur la distribution des débits au niveau de la confluence, puisque le réservoir des Saints-Peyres a retenu la totalité des apports des ¾ amont du bassin versant. A défaut de précision sur l’horaire des pointes de crues des différents affluents, on est obligé de simplement sommer les débits successifs. Ceci conduit à obtenir une évaluation maximale du débit du Thoré car on ne peut pas faire l’hypothèse que toutes les pointes de crues furent parfaitement synchrones.

L’évaluation la plus importante concerne bien sur les apports de l’Arnette et de l’Arn.

L’évolution du débit de pointe du Thoré après les confluences de l’Arnette et de l’Arn.

Nous connaissons les débits de pointe de l’Arnette (200 m3/s) et de l’Arn (50m3/s). Les heures de pointes de crue connues sont respectivement :

● 04h pour le Thoré à la Molière Basse

● entre 02h et 04h pour l’Arnette

● entre 01h et 04h pour l’Arn (probablement deux pics de crues)

Le synchronisme des pics de crue du Thoré amont et de l’Arnette est possible ; il est plus incertain avec l’Arn aval.

La somme des différents débits de pointe donne un débit maxima de 790 m3/s (540 m3/s pour le Thoré amont à la confluence avec l’Arnette). Compte-tenu qu’un synchronisme parfait est illusoire, nous retiendrons un ordre de grandeur de 700 – 750 m3/s.

L’estimation faite au niveau des confluences Arnette / Arn apparaît supérieure à celle établie en aval, donc pour un bassin versant plus réduit (460 km2). On doit en conclure que le synchronisme des pointes de crue n’était pas parfait et que le débit réel à l’aval des confluences est bien inférieur à 800 m3/s.

Cependant, le laminage des débits imposés par l’expansion du champ d’inondation du Thor é, entre les confluences de l’Arn et de l’Arnette et le segment Caucalières – Labruguière, doit être pris en compte. La plaine alluviale de Rigautou – Payrin joue de ce point de vue, un rôle majeur, et, détermine , par son ampleur, un laminage non négligeable du débit des crues inondantes à l’aval immédiat des confluences avec l’Arn et l’Arnette.

5. Crue du Thoré aval (entre Caucalières et Labruguière)

a) L’approche hydraulique

Le pont de Caucalières (RD65) et le pont de la rocade à Labruguière sont les sites les plus intéressants. Le premier du fait de sa mise en charge, le second du fait de la connaissance du niveau de la crue de décembre 1995 dont on connaît le débit au niveau de la station de Labruguière-Bonnery.

b) L’estimation du débit sur le pont de Caucalières

L’ouvrage a été mis en charge par la crue et a donc fonctionné en loi d’orifice. Un écoulement marginal doit être intégré en rive gauche par surverse sur la RD65.

L’ouvrage se compose d’une partie principale en béton d’une seule portée et d’une partie secondaire en rive gauche en brique, relique de l’ancien ouvrage rénové durant la décennie 1970.

● Débit (Q1) de la crue sous l’ouvrage principal

Le calcul en loi d’orifice donne un débit de 600 m3/s avec :

 (3) Q = α . S . √(2gh)

[H, charge (cote d’eau amont ouvrage – cote d’eau aval) = 0,40 m ; S , section d’écoulement = 300 m2 ;  α  coefficient d’écoulement = 0,7]

La vitesse moyenne en amont de l’ouvrage peut être estimé à partir de la vitesse de surface

                                                     Vs = √(2gh) = 2,8 m/s

Avec Vm / Vs = 0,7 (valeur communément admise), on obtient Vm = 2 m/s. Cette valeur nous permettra de caler le débit sous le pont de la rocade à Labruguière.

● Débit (Q2) sous l’ouvrage secondaire
L’écoulement se fait par 4 orifices en voûte d’une ouverture unitaire de 10 m2. Le calcul avec (3) et α = 0,6 donne un débit par orifice de 17 m3/s. On obtient donc un débit total Q2 de 68m3/s, arrondi à 70 m3/s.

● Débit (Q3) sur la RD 65
Durant la crue, le débordement sur la RD 65 a été faible : hauteur maximale de 0,50 au centre de la zone de l’écoulement sur une longueur de 70 m constituant une section d’écoulement d’environ 20 m3 . La chaussée a fonctionné comme un déversoir de forme concave. Le calcul du débit se fait sur une loi de déversoir en considérant une hauteur d’eau moyenne :

(3) Q = α . L . √2G . h 3/2

 [Avec h, hauteur d’eau = 0,28 m ; L , longueur déversante = 70 m et α = 0,4]

On obtient Q3 = 18,4 m3/s arrondi à 20 m3/s.

Le débit global au niveau du pont de Caucalières s’obtient par :Q1 + Q2 + Q3 = 690 m3/s
L’estimation du débit sous le pont de la rocade de Labruguière

Cet ouvrage mis en service en 2000 constitue une parfaite section de contrôle pour les crues du Thoré aval. Il se situe dans un bief rectiligne qui encaisse le lit majeur et le dimensionnement de l’ouvrage permet d’entonner les plus fortes crues. De plus, les 2 piles de l’ouvrage sont très peu favorables à la formation d’embâcles et leur géométrie génère un remous très faible voire négligeable. Il s’agit sans aucun doute d’un site idéal pour l’hydrométrie.

Du point de vue hydraulique, l’écoulement du Thoré dans ce secteur est contrôlé par le seuil amont de Labruguière (distant de prés de 1 km), qui est lui-même influencé en forte crue par le fonctionnement du pont Guillemet. L’influence du seuil se traduit au niveau du radier par une remontée du profil en long entre le pont de la rocade et le seuil.

On dispose sur ce site d’un niveau de crue de décembre 1995 (179,50 mNGF). Connaissant le débit de cette crue au niveau de la station de Bonnery située 1 km en amont, on peut reconstituer le débit de la crue de 1999 après avoir reconstitué les sections d’écoulements pour deux crues, et déduit la vitesse moyenne de la crue de 1995 sur la base de : 

(5)     Q=Vm . S

Les données utiles sont :

● Crue de 1995 : S = 141 m2 et QiX = 389 m3/s soit Vm = 2,76 m/s

● Crue de 1999 (cote NGF : 183,05 m) : S = 351 m2
En prenant une vitesse moyenne comprise entre 2,76 m/s et 3 m/s, on obtient un débit compris entre 970 et 1050 m3/s.

c) Confrontation des résultats entre Caucalières et Labruguière

Les débits évalués sur le pont de la rocade sont surestimés du fait d’une vitesse moyenne trop importante. En effet, la vitesse moyenne calculée au niveau du pont de Caucaliéres (ouvrage central de 300 m2 de section d’écoulement de la crue de 1999 au pont de la rocade (351 m2), on obtient un débit de 700 m3/s, soit la valeur estimée au pont de Caucalières.

D’un autre point de vue, l’étude S.O.G.R.E.A.H. de 1995 (dossier loi sur l’eau) souligne la relative faiblesse des vitesses d’écoulement en crue sous le pont de la rocade du fait des conditions hydrauliques aval (seuil de Labruguière).

La surestimation de la vitesse moyenne à partir du débit de la crue de 1995 sous le pont de la rocade s’explique par le fait que ce débit est donné par la courbe hauteur / vitesse de la station de Bonnery dont le plus fort jaugeage est de 124 m3/s pour une hauteur de 2,51 m). Les débits des crues supérieures sont donc fortement extrapolés, et, on constate généralement dans ce cas une surestimation de ces débits en l’absence de jaugeages en forte crue. Ainsi, le débit de la crue de 1999 donné par le barème de tarage de la station s’établit à 880 m3/s.

Nous pouvons donc retenir le débit de pointe établi à Caucalières et à la suite sur le pont de la rocade comme représentatif du débit de pointe de la  crue de 1999 sur le segment Caucalières-Labruguière, soit 700 m3/s pour une surface de bassin versant de l’ordre de 550 km2.

Cette analyse a permis de caler une valeur satisfaisante du débit de pointe de la crue de 1999 sur le Thoré aval.

Les résultats obtenues à Caucalières et à la suite du pont de la rocade de Labruguière constituent une évaluation fiable du débit de pointe pour la totalité du bassin puisque les apports latéraux sont négligeables à partir de Labruguière du fait de l’amortissement sensible de l’événement pluvio-hydraulique de 12-13 novembre 1999 dans la partie aval du bassin versant.

d) Temps de propagation de l’onde de crue

Les enquêtes de terrain ont permis de caler un déroulement satisfaisant de la crue sur la Thoré aval. Le tableau suivant montre en particulier une propagation plus rapide de l’onde de crue à l’aval de Labruguière attribuable à la faiblesse des débordements. A l’inverse, la vitesse de propagation estimée sur le tronçon amont est plus faible du fait de l’importance de l’expansion de la crue sur la plaine de Rigautou – Payrin.

Thoré aval
Distance
Temps de propagation
Vitesse moyenne

Mazamet – Confluence Agout 


24 km
5 h
1,33 m/s

Mazamet - Caucalières 


9 km
2 h
1,25 m/s

Caucalières - Labruguière


7 km
1 h 30
1,29 m/s

Labruguière - Confluence Agout


8 km
1 h 30
1,39 m/s

Tableau 8: Temps de propagation de l’onde de crue du Thoré aval
e) Classement de la crue ; référence de crue PHEC

Il s’agit biensûr de comparer les crues de 1930 et 1999. Il convient de distinguer d’une part le Thoré en amont de Labruguière et d’autre part le segment en aval.

· La P.H.E.C. en aval du pont Guillemet à Labruguière :

Nous venons de voir qu’en amont de Labruguière, plus exactement en amont du pont Guillemet, la crue de 1999 est sans doute la référence P.H.E.C.. Outre les sites évoqués précédemment, le site de l’usine de la Condomine a fait l’objet au cours de la décennie 1980 d’une extraction d’alluvions qui a abaissé d’environ 2 m son niveau initial. Ceci a sans aucun doute abaissé la ligne d’eau de la crue de 1999.

· La P.H.E.C. en aval du pont Guillemet à Labruguière :

Différents sites permettent une comparaison entre les crues de 1930 et de 1999 :

· Filature de la Bourdasse (Labruguière ville) : 1930 dépasse 1999 de 0,16 .

· Maison Azaïs ( hameau Lamothe) : 1930 dépasse 1999 de 0,51 m.

· Moulin de la Fournesié : 1930 dépasse 1999 de 1,60 m.

· Pont SNCF de Naves : 1930 dépasse 1999 de 3, 28 m.

Si globalement la crue de 1930 apparaît supérieur à 1999, il est nécessaire de préciser les éléments suivants :

· Sur l’usine de la Bourdasse, la cote de 1999 correspond à un niveau statique de la crue relevé à l’intérieur du bâtiment. A l’inverse, on peut légitimement penser que le niveau de 1930 correspond à un niveau dynamique, a façade portant les deux plaques – repères de 1930 regardant vers l’amont rivière. La surcote de 1930 pourrait ainsi être d’une quarantaine de cm (pour une vitesse de surface de l’ordre de 3 m/s). A la suite, la crue de 1999 serait plus haute de quelques 25 cm ce qui semble plus conforme avec le réalité du différentiel d’altitude entre ces crues en amont du pont Guillemet.

· Au hameau Lamothe, la cote de la crue de 1930 a été influencé par la formation d’une embâcle sous le pont d’Hauterive qui céda finalement sous la pression des eaux.

· Au Moulin de la Fournesié et au pont de la SNCF, le différentiel d’altitude met en évidence l’influence de la crue de l’Agout qui a imposé une surcote très importante de la crue du Thoré dans son segment terminal. Les témoignages apportés par la Mairie de Naves indiquent que la crue de 1930 atteignit le haut de l’ouvrage (20 cm sous le garde corps), voire noyé la voie de chemin de fer (Maurice Pardé, 1930) soit une cote comprise entre 168 m et 168,60 m NGF (dernière valeur retenue).

· Conclusion :
Pour l’agglomération de Labruguière, il paraît justifié de prendre en compte comme référence la crue de 1999 ; et vers l’aval, la crue de 1930 s’impose indiscutablement.

6. Les crues des autres petits bassins versants

Les petits bassins versants du versant nord de la Montagne Noire peuvent connaître de crues torrentielles redoutables. Cette contrainte torrentielle est désormais bien identifiée et doit être sérieusement prise en compte. Les sites du Bousquet, d’Aussillon village et du village d’Aiguefonde sont particulièrement concernés et doivent faire l’objet d’intervention visant à réduire le risque torrentiel.

III. Caractéristiques des crues du Thoré : la crue torrentielle

1. Les particularités du domaine torrentiel

L’approche des risques torrentiels doit donc prendre en compte d’une part l’importance des vitesses d’écoulement ,et, d’autre part l’importance des flux solides : ces deux aspects étant intimement dépendants du contexte de forte pente qui caractérise les torrents.

Il n’est pas utile de développer outre mesure l’aspect vitesse d’écoulement , sinon pour souligner qu’il détermine généralement un niveau d’aléa élevé, tant pour les personnes que  pour les biens.

L’importance des flux solides lors d’une crue torrentielle constitue sans doute le particularisme le plus net par rapport aux crues des cours d’eau non torrentiel (crue fluviale).

Selon les modalités de transport des sédiments en crue torrentielle, on distingue :

· les crues en charriage : les sédiments les plus grossiers sont tractés par l’écoulement de l’eau et évoluent par roulage au fond, par bond ou en suspension selon leur taille. Les sédiments se déplacent à une vitesse différente et toujours inférieure à celle de l’eau.

· Les crues en coulée de débris qui se caractérisent par une concentration en sédiments telle, que se forme un mélange analogue à un béton frais qui se comporte comme un fluide visco-plastique. L’analogie d’aspect et de comportement rhéologique avec une coulée de lave volcanique a conduit à parler de laves torrentielles. Nous parlerons ainsi indifféremment de coulées de débris (dérivé du terme « Debris-Flow » des anglo-saxons) et de laves torrentielles qui désignent donc le même phénomène.

2. Le risque des crues torrentielles et le risque humain.

Selon le type de cours d’eau et son contexte orographique (montagne, piémont, plaine, ….), plusieurs types d’inondation peuvent affecter telle ou telle partie du territoire :

· inondations par les torrents

· inondations par les rivières rapides

· inondations par les rivières lentes

· inondations par ruissellement pluvial urbain 

· inondations par remontée de nappe

Connaître ces divers types d’inondations ainsi que leur aire d’occurrence est nécessaire pour mettre en place une politique de gestion et hiérarchiser des actions préventives et des priorités en matière de prévention.

                   Lors de crues importantes et plus particulièrement en zone de moyenne montagne (comme ici), l’inondation, soit dans son origine soit dans son développement, peut se combiner avec d’autres risques :

a) Les glissement de terrains

Dans l’ensemble du bassin versant du Thoré , les glissements de terrain sont assez fréquents, notamment lors de fortes précipitations. Ils sont localisés dans les versants boisés et dans les talus routiers,(comme ce fut le cas à Caucalières en 1996)  là où les pentes sont fortes et/ou la qualité géologique du sous-sol sont propices au glissement (roche meuble, plan de glissement dans la roche).

Souvent, les matériaux glissés viennent alors approvisionner la rivière située en-dessous et renforcent la capacité érosive des flots. De plus, les branches, les troncs, pierres,... emportés augmentent le risque d’embâcle à l’aval. Mêlés à des quantités importantes d’eau, les glissements se transforment en coulées boueuses qui sont particulièrement destructrices pour les zones aval. En effet, la charge et la fluidité relative de ces mouvements leur confèrent une énergie cinétique importante. De plus, du fait de leur fluidité, ces coulées « entrent » facilement dans les bâtiments envahissant les pièces intérieures.

Parfois, des barrages naturels peuvent se former à la suite d’un glissement de terrain venu obstruer le fond du talweg ou de la vallée. Il peut alors se produire une inondation vers l’amont. La rupture de ce type de barrage peut entraîner des inondations catastrophiques vers l’aval. Aujourd’hui, il n’y a pas de tels mouvements connus dans le bassin versant du Thoré.

b) L’érosion des berges

Une conséquence majeure de l’inondation de type torrentiel est la capacité érosive qu’acquièrent les flots du fait de leur chargement en matériaux solides et du transport de ceux-ci.

Ainsi, en extrados de méandre ou là où les berges sont de faible constitution, l’érosion devient assez forte pour entraîner une régression parfois importante des terrains limitrophes.

                 L’autre conséquence marquante de l’érosion des berges est l’augmentation du chargement en matériaux de rivière en crue qui lui augmente encore sa capacité érosive pour les zones aval. De plus, une rivière chargée en matériaux solides présente, entre autre, des risques d’embâcle aux endroits des ouvrages, des risques accrue de destruction de bâtiments et la formation de zones de dépôts dans les zones de faible pente.

c)  les embâcles

Formation d’un obstacle à l’écoulement des eaux par accumulation des matériaux transportés (tronc d’arbres, branches, pierres mais aussi citernes , voitures, déchets divers, …), les embâcles se forment au droit des ouvrages sous-dimensionnés, entre deux bâtiments, dans un resserrement naturel du lit mineur ou dans des zones de dépôts du lit majeur.

Les embâcles entraînent une hausse du niveau d’eau à l’amont mais aussi et surtout une pression plus importante et un risque de rupture brutale de ce barrage improvisé : la débâcle. Une vague de propagation des flots, plus ou moins importante et dévastatrice, en résulterait vers l’aval. Les embâcles peuvent être également source de divagations du cours d’eau.

d) les divagations 

Elles consistent en un changement brusque du tracé du cours d’eau lors d’une crue. Souvent liées au risque de transport de matériaux, elles prennent naissance au droit des embâcles ou suite à un dépôt de matériaux . Elles peuvent par ailleurs résulter de la reprise de l’ancien lit du cours d’eau ( si celui à été dévié), d’anciens chenaux secondaires ou d’anciens chenaux de crue, souvent oubliés par l’urbanisation. Le mauvais état des berges, en présentant une faiblesse morphologique, est également un facteur déclenchant la divagation.

La conséquence majeure des divagations est l’inondation de zones supposées non inondables du fait de leur éloignement par rapport au lit majeur du cours d’eau actuel. Les divagations peuvent prendre un caractère torrentiel marqué, notamment sur les cônes de déjection.

e) les risques humains liés aux réseaux

Ces risques, à caractère urbain, résultent de la mise en charge trop importante des réseaux d’évacuation d’eaux pluviales et/ou usées. Cela peut provoquer une remontée des eaux par les réseaux. Les zones touchées se situent parfois assez loin des zones considérées comme directement inondables et n’y sont donc pas toujours préparées.

Ces risques s’adressent également aux personnes circulant sur la voirie, notamment les piétons, cyclistes ou cyclomotoristes et automobilistes. En effet, l’arrivée brutale des eaux sur la voirie peut les surprendre et les emporter. De plus, les piétons (et essentiellement eux), peuvent tomber ou être aspirer dans les canalisations en charge dont l’orifice est caché par les eaux d’écoulement.

Dans la plupart des cas les inondations sont dues à la crue de la ou des rivières. Toutefois cette crue peut voir ses conséquences aggravées ou diminuées par l’intervention de facteurs naturels ou anthropiques. Ainsi, par exemple, les embâcles sont aggravées par les transports de bois, déchets, cuves ou autres matériaux laissés le long du cours d’eau.

f) Conclusion

L’événement des 12 et 13 novembre 1999 a révélé que le bassin du Thoré, et plus précisément les bassins versants inscrits dans le Montagne Noire, peuvent connaître de fortes crues torrentielles. Des glissements de terrains ont affecté certains secteurs boisés de la vallée du Thoré (Candessoubre), provoquant des coulées de débris  tels que des troncs d’arbres et divers matériaux, qui se sont incorporés et accumulés dans la rivière en crue. La rupture de ces barrages peut générer des pics de crues sans communes mesures avec le débit « normal » et provoquer un emballement de la dynamique de crue. Ce type de phénomène s’est également produit les 12 et 13 novembre 1999 (ruisseau du Bousquet, par exemple).

L’évocation des glissements de terrains dans le cas des crues torrentielles souligne bien la particularité de l’approche de ces phénomènes et marque donc bien leur différenciation des crues fluviales.

3. Les principales crues du Thoré.

a) La crue du 3 mars 1930

Au début du mois de mars 1930, il s’est produit une crue d’importance exceptionnelle, crue ayant atteint son maximum le 3 mars et qui a ravagé tout le bassin  de l’Agout et du Thoré ainsi que celui de la rivière Tarn. Cette crue a eu pour origine une averse méditerranéenne qui s’est abattue entre le 1er et le 3 mars, et qui survenait après une extrême saturation des sols et sur des plateaux enneigés.

Cette crue historique est issue du cumul de processus générateurs d’écoulements sur les versants de la quasi-totalité du bassin de l’Agout et du Thoré, cumul qui entraîna la concentration dans le réseau hydrographique de débits exorbitants. Chaque processus générateur d’écoulement était déjà par sa force et son extension un phénomène peu fréquent, voire rare, le cumul des processus ne pouvait être que plus exceptionnel encore, donc plus surprenant pour les riverains.

                 L’hiver 1929-1930 fut très arrosé, si bien que tout le bassin de l’Agout a été saturé. Du 7 au 21 février, sur les Monts de Lacaune, les plateaux du haut Agout et la Montagne Noire, la neige s’était accumulée sur le sol et n’avait pas commencé à fondre avant le 26 février. La fusion fut amorcée par les pluies du 26 au 28 février qui engorgèrent cette neige. Ces trois derniers jours de février 1930 virent tomber de 30 à 50 mm, ce qui porta les sols à saturation au sens propre du terme.

                 Sur ce bassin à nappe et sols saturés et portant encore une couche de neige importante au-dessus de 800 m d’altitude, s’abattit du 1er  au 3 mars une pluie méditerranéenne intense et longue, marquée par deux paroxysmes violents et étendus.

                 D’abord dans la soirée du 1er mars, une pluie formidable et orageuse concentra son déluge sur la Montagne Noire et l’Espinouse, lançant des eaux furieuses dans les talwegs.

Puis, les 2 et 3 mars, le météore, au lieu de se calmer ou de se déplacer vers l’est comme cela se passe habituellement, s’avança vers le Nord et noya sous son déluge, moins intense mais beaucoup plus étendue que le premier, tout le centre et le centre-ouest du bassin du Tarn (Ségala et bordure orientale du Bassin Aquitain).

                 La crue de 1930 sur le Thoré atteint 5,5 m au pont de Rigautou et moins 7 m à Labruguière.

                  En se qui concerne le déroulement de la crue, nous citerons Maurice PARDE, son ouvrage intitulé « La crue de mars 1930 dans la Sud-Ouest de la France » :

« Tout prés de Castres, au pont du chemin de fer (3 arches de 14 m), le Thoré atteignit 11,50 m sur l’étiage, soit 4 ou 5 m au-dessus de la cote déjà célèbre d’octobre 1874 ;  il dépassait le rail de 30 à 40 centimètres. La section mouillée en ce point, où les arbres fracassés attestent la violence du courant paraît impliquer un débit presque égal à celui de l’Agout : quelque 1 500 m3, soit plus de 2500 l/s/km2 ( bassin de 568 km2). »

b) La crue du 7 décembre 1996

Cette crue est observée du 6 au 8 décembre 1996, son origine étant une averse  méditerranéenne comme pour la crue de mars 1930, survenant après une extrême saturation des sols.

L’ensemble du bassin de l’Agout et le Tarn a été affecté par une inondation importante qui s’inscrit en deuxième position dans le classement des crues du XXième  siècle après celle de 1930.

Tout d’abord, il faut remarquer que l’automne 1996 a été l’un des plus arrosés du siècle et la pluviométrie de septembre, octobre et novembre s’est située très au-dessus de la normale. Mettant fin rapidement au régime d’étiage, les cours d’eau ont suivi de manière concomitante ces aléas climatiques ; hautes eaux et petites crues ont ponctué toute cette période, dans les bassins versants du Tarn et de l’Agout . Le plus souvent, il s’agit en fait d’un mauvais temps atlantique, c’est à dire de perturbations de secteur nord-ouest, générant des pluies modérées (10 à 40 mm/j) mais répétées (40 jours de pluie sur 80 jours) et affectant de vastes  espaces. De surcroît, une averse de neige a couvert l’ensemble du domaine de montagne au-dessus de 700 m (Sud du Massif Central) au cours des derniers jours de novembre ; ce stock neigeux va fondre jusqu’au 6 décembre. En conséquence, tous les bassins, déjà saturés se trouvaient en plein « hiver hydrologique », à la veille de l’averse décisive, tout nouvel apport d’eau étant destiné à ruisseler rapidement.

C’est dans ces conditions que survient une averse remarquable, par flux perturbé méditerranéen. En effet, à peine les pluies modérées d’ouest avaient-elles cessé sur les versant les plus occidentaux de Sud du Massif Central (les rivières étaient en décrue océanique) qu’une averse orageuse très intense prenait le relais : 10 à 20 mm/h pratiquement sans répit, notamment sur les Monts de Lacaune, où le total de 2 jours atteint 320 et 400 mm. Les pluies ont commencé dans la soirée du 6 décembre. Elles ont présenté de façon continuelle un caractère orageux, avec déplacement, atténuation ou regain des foyers paroxysmaux sur l’ensemble du Sud du Massif Central. Eclairs, tonnerre et pluie intense ont sévi un peu partout. C’est, en cela, une ressemblance avec ce que nous avons pu lire sur les observations faites en 1930 ; mais la similitude s’arrête là. En effet, la fin d’après-midi du 7 décembre a vu la diminution puis l’arrêt des pluies, alors qu’en 1930 il ne s’agissait que d’un répit précédant une seconde averse d’une dizaine d’heures, plus extensive vers le Nord-Ouest.

Le maximum atteint au cours de cette crue sur le Thoré a été de 5, 36 m au pont de Rigautou. Le débit de pointe a été estimé à 350 m3/s sur le Thoré inférieur, ce qui correspond à une période de retour légèrement inférieure à 35 ans. 

Chapitre 3: Les infrastructures techniques au moment des inondations de 1999

IV. Les aménagements hydrauliques

1. Le barrage des Saints-Peyres


Il est évident que la gestion des barrages-réservoirs, tels que les Saints-Peyres,  diffère d’une année à l’autre, selon les rapports momentanés de l’arrivant naturel, l’état de remplissage de la retenue, les besoins et les préoccupations des utilisateurs en aval. Les débits sont donc modifiés « d’une façon ou d’une autre en fonction de l’hydraulicité et de la demande. 

En aval du barrage, l’arrivant naturel se modifie de la façon suivante : en hiver hydrologique, de décembre à avril, les c.m.d turbinés et restitués à l’aval sont moins élevés que ceux comptabilisés en amont ( les débits naturels sont alors très abondants ; on stocke ce qui peut l’être, en dépit de la forte demande électrique). C’est l’inverse en été : la faiblesse relative des étiages reçoit l’appoint de débits réservés et des lâchure. 

Si l’ on considère à présent l’impact sur les débits bruts, il se traduit pour l’Arn en aval des  Saints-Peyres, par un déficit moyen de l’ordre de 0,6 à 1,9m3/s de décembre à avril, les valeurs les plus fortes se situant en décembre et janvier avec une perte de 20% environ. Inversement, les lâchures de mai à novembre (en plein été surtout) dépassent de 50 à 100% les débits moyens. Avant 1982, le délestage principal s’effectuait en septembre-octobre. La série d’années sèches de la décennie 80 a précipité la mise en pratique du projet de déstockage élaboré vers 1970 pour soutenir les étiages, moyennant des compensations à l’E.D.F..Dès le mois de juillet, les débits de l’Arn inférieur sont assez régulièrement triplés ou quadruplés. Bien entendue, cette proportion diminue au fil de la  confluence du Thoré.

Le barrage-réservoir des Saints-Peyres est entouré de dispositions réglementaires visant à maintenir un débit minimal en aval. Et l’on se doute bien des controverses qui surviennent entre les gestionnaires, les utilisateurs, les Pouvoirs Publics et les élus. Quoi qu’il en soit, cette question de débit minimal à maintenir n’est pas simple à régler, tant sont complexes les éléments qui la composent : intérêts divergents, contraintes techniques, aspects financiers. Par exemple, le lâché minimum est de 50l/s, soit 0,4l/s/km2.

Le barrage E.D.F. des Saints-Peyres avec une capacité de 34 hm3, en état de faible remplissage au début de la crûe, a provoqué un écrêtement de L’Arn . Cette retenue artificielle a reçu en pointe 297 m3/seconde pour un bassin versant de 125 km2 ( c’est le record absolu pour L’Arn aux Saints- Peyres ), alors que le barrage n’en a jamais relâché plus de 15 m3 /seconde au cours de la crûe.  Toutefois  entre le barrage et le Thoré, le bassin versant résiduel a pu fournir un débit de 60 m3/seconde (grâce au Bouyssou).

En 1999, le barrage hydroélectrique a efficacement écrêté la crûe , le débit de pointe à l’entrée du barrage était de 300 m3/seconde, alors qu’il ne lâchait que 15 m3/seconde. A Labruguière, le débit de pointe de la crûe de 1999 est estimé à 900 m3/seconde.

2. Les centrales hydroélectriques

Elles sont au nombre de deux , situées à Caucalières et Labruguière, et appartiennent à des particuliers qui revendent leurs productions d’électricité à E.D.F. Il arrive parfois que ces micro-centrales hydroélectriques perturbent le faible débit du Thoré en pleine période d’étiage.

La gestion des risques de crues

Les stations d’observation sont les principaux outils dont dispose la SAC 82 pour gérer le risque de crue du Thoré mais il bénéficie d’informations supplémentaires issues d’autres services.

En effet, plusieurs organismes interviennent dans la gestion du risque de crue et d’inondation ; celle-ci s’organise en une sorte de chaîne, où chaque maillon correspond à une étape indispensable pour assurer le bon fonctionnement de la procédure d’alerte. La SAC 82 , comme son nom l’indique, en est le noyau principal.

3. Les stations d’observations

Les stations d’observations sont au nombre de 47 dont 10 stations uniquement pluviométriques et 10 uniquement hydrométriques.

Pour le SAC, il s’agit des agents effectuant les observations et la maintenance premier niveau des stations de mesures hydrologiques implantées en bordure des cours d’eau.

Certains agents effectuent également des taches de maintenance des relais radio destinés à la transmission des mesures hydrologiques. Il n’y a aucun agent chargé des jaugeages de crues de Montauban ou à la DIREN.

La maintenance du réseau radio de télémesures hydrologiques et du système de traitement et d’analyse des données ( terminal de Montauban) est assurée par du personnel affecté à la DIREN Midi-Pyrénées.

2 stations ont été implantées récemment (en 2000) sur le bassin du Thoré ; il s’agit des stations de Rigautou  (à l’aval de Mazamet) et Sauveterre en amont du Thoré.

4. La SAC de Montauban

La Direction Départementale de l’Equipement du Tarn et Garonne est chargée du «Service d’Annonce des Crues du Bassin de la Garonne Moyenne », sa compétence s’étend sur tout le Bassin du Tarn y compris les sous bassins de l’Aveyron et de l’Agout, ainsi que sur le cours de la Garonne dans la traversée du département de Tarn et Garonne. Il est placé sous l’autorité du chef du service (SACLE) de la DDE 82 et est régi par le règlement interne approuvé par la DDE de Tarn-et-Garonne le 14 janvier 1994 qui définit l’organisation du centre d’annonce de Montauban.

L’annonce des crues s’étend sur 6 départements dont l’Aveyron, la Lozère et le Tarn.

Le rôle du Service d’Annonce de crues du Bassin de la Garonne Moyenne consiste à suivre l’évolution des crues au moyen de stations implantées sur les cours d’eau, à préparer le cas échéant des messages d’alerte et d’information et à les transmettre aux Préfets des départements concernés, conformément aux règlements départementaux (Lozère, Aveyron,

Tarn, Haute Garonne, Tarn-et-Garonne).

Pour chacune des stations d’annonce de crues qui couvrent l’ensemble du bassin des seuils ont été fixés :          

· la vigilance

· la pré alerte

· l’alerte

L’annonce et la prévision de crues sont assurées par les DDE en collaboration avec la DIREN Midi-Pyrénées (Direction Régionale de l’Environnement), qui assure la gestion du matériel et logiciel utilisés pour l’annonce des crues.

Les outils utilisés sont notamment :

METEOTEL : outil de la météorologie nationale

RESEAU DE RECEPTION DE DONNEES : ordinateur relié au central de Toulouse permettant de recevoir les informations de hauteurs d’eau toutes les heures (ou ½ heure)

METHODES DE CALCUL DE PREVISION : logiciels informatiques ou réglettes manuelles.

5. La procédure d’alerte

L’activation du centre d’annonce des crues peut provenir d’un appel téléphonique :

· de la part d’un observateur, de la Météo , ou d’un SAC amont : ce message arrive au gardien de la DDE qui a pour consigne de contacter un prévisionniste de permanence.

· du réseau radio : appel automatique suite au dépassement d’un seuil pré-pogrammé des stations ; le prévisionniste doit alors valider par téléphone l’appel pour acquitter l’information.

· D’une station appelante ; le prévisionniste attend la fin de l’appel automatique ce qui le valide.

Le prévisionniste estime la gravité et se rend alors à la salle d’annonce des crues pour suivre et anticiper si possible l’évolution de la crue, et déclencher si nécessaire, les procédures administratives.

Pour le fonctionnement de la chaîne d’alerte météorologique le département du Tarn en la matière , relève du centre météorologique interrégional de Bordeaux, qui émet des bulletins régionaux d’alerte météorologique (B.R.A.M) quand les conditions climatiques se dégradent, à destination des préfectures et des services départementaux d’incendies et de secours (S.D.I.S) concernés .

Dès la réception du B.R.A.M. le service de transmission de l’intérieur de la préfecture du Tarn retransmet le B.R.A.M , aux services de la D.D.E., la police, la gendarmerie, la D.D.A. 

Le jeudi 11 novembre, un premier B.R.A.M. du C.M.I.R., du sud-est situé à Aix en Provence met en alerte les S.A.C.du grand sud. Mais les chiffres annoncés des précipitations   en fin d’après midi du 12 novembre sont inférieurs à la réalité, du fait qu’ils n’ont pas entraîné une prise de conscience du phénomène s’annonçant. Les averses torrentielles le vent, la foudre, dans l’après midi du 12 novembre s’étant intensifiés sur la vallée du Thoré, le C.D.M. d’Albi prend contact avec le C.O.D.I.S. pour l’alerter.

Au même instant , la S.A.C. de Montauban prévenue par la B.A.P. des deux C.M.R. de Bordeaux et d’Aix en Provence ne se doutait pas de la situation catastrophique sur tout le bassin versant du Thoré. En fait le Thoré est une rivière torrentielle avec quasiment aucune possibilité d’alerte car la distance est bien trop courte et la crue soudaine !

                                TABLEAU DE LA TRANSMISSION DES AVIS DE CRUES PAR LA SAC 82 !!!!!!!!

6. Modernisation de l’annonce des crues

Il est prévu, en outre d’améliorer les prévisions avec la mise en place de modèles hydrauliques et hydrométéorologiques : actuellement le logiciel « SOPHIE » développé par la DIREN est un outil de prévision qui permettra à terme de réaliser une prévision globale sur l’ensemble du bassin. Il intègre également le « système EXPERT » : une expertise des résultats de prévision basée sur la modélisation du raisonnement humain.

De développer l’aide aux communes dans l’interprétation de l’information de crues et dans l’élaboration des plans de secours communaux : une méthodologie a été établie par un bureau d’étude en 2001 ; de codifier la rédaction des messages et d’organiser les relations et la communication entre services.

Chapitre 4 : Caucalières et Labruguière, liées au Thoré.

V. La présentation des communes de Caucalières et de Labruguière 

1. La commune de Caucalières 
La commune de Caucalières est située à proximité de l’agglomération de Mazamet, dans le canton de Mazamet Sud-Ouest.

Elle est partagée entre l’attraction de Mazamet et celle de Labruguière et Castres.

 Au XIII° siècle,  Caucalières comprenait deux bourgades de part et d’autre des rives du Thoré :

· sur la rive droite, Caucalières d’Albigeois

· sur la rive gauche, Caucalières de Lavaur

Jusqu’en 1947, Caucalières de Lavaur faisait partie du territoire d’Aiguefonde, avant le réunification des deux communes, en une seule.

 L’ordonnance architecturale du village, situé à 190 m d’altitude et appuyé au Causse de Caucalières, en ordre continu , est constituée généralement de constructions à deux niveaux avec combles ; le faîtage des toitures à deux pans, épouse les lignes de niveau topographique.

Le caractère du bâti comme celui, très marqué, de son environnement naturel mérite d’être préservé, comme la présence de vestige archéologiques. L’intérêt paysager et écologique du Causse avec ses boisements en rive du Thoré à l’Ouest et un massif boisé qui coiffe le village, auxquels s’ajoute l’intérêt cynégétique (950 hectares de territoire de chasse dont 150 par la Société communale).

Le Causse de Caucalières (calcaire du Tertiaire) qui atteint 293 m, sur lequel se trouve la célèbre chapelle de Sanguinou (XI° siècle)

2. La commune de Labruguière

a) Situation géographique

Située au pied du massif de la Montagne Noire, dernier contrefort des Cévennes, et sur son versant Nord, Labruguière est construite dans sa plus grande partie sur la rive gauche du Thoré. Au carrefour de la grande voie de communication Béziers-Toulouse par Mazamet et Saint-Pons, Labruguière est à moins de 10 km au Sud de Castres et presque à mi-chemin entre Toulouse et la Méditerranée.

b) Historique

La vieille ville est sise sur un plateau qui domine, à la fois le Thoré et le Montimont. C’est là que fut édifié le Castrum, qui est actuellement la mairie. De ce vieux centre historique, s’est développé le tissu urbain. 

D’après les plans du 17ème siècle, la ville était fortifiée et dotée de trois portes. Des témoignages architecturaux les plus tardifs datant du 16ème  siècle , correspondent à une première extension de la ville : portes d’entrée  à encadrement de pierre ou de bois, décorées d’accolades de la fin du Moyen-Age. 

Une deuxième extension de la ville, la plus importante, date du 16 et 17ème siècles, l’élévation de ces bâtiments correspond à une période de prospérité et de poussée démographique. Cette époque est bien représentée par la Halle caractéristique du 17ème siècle, tambours de piliers de section carrée aux angles chanfreinés et par une maison à encorbellements rue Jean Jaurès avec de remarquables corbeaux de pierre. Quant à l’église ; elle fut  commencée au 14ème siècle et est de style gothique ; devenue trop petite elle fut agrandie au  17ème siècle, et de ce fait, le cœur se trouva décentré.

Le château fût maintes fois remanié et les appareillages successifs sont les témoignages de troubles à différentes époques. Les Cardaillac, seigneurs des lieux au 17ème siècle, ont repris le château défensif et l’ont adapté aux goûts du temps en créant de vastes pièces et de grandes fenêtres . 

« Labruguière est une citée particulièrement séduisante qui protège jalousement son histoire et qui s’épanouit largement à l’entour de ses anciens remparts en une ville moderne où il fait bon vivre dans un merveilleux environnement de la Montagne Noire. » 

Phrase venant d’un guide touristique édité par la mairie de Labruguière en 1988 !!

Si les premiers bâtiments sont l’œuvre des moines Bénédictins venus de Saint-Pons, on mentionne dès 985 l’existence du vieux château de Labruguière, aujourd’hui détruit. Les vestiges et matériels archéologiques découverts dans les alentours de la ville laissent supposer avec une relative certitude que la cité est très certainement beaucoup plus âgée. La prospection du site d’une villa romaine à quelques centaines de mètres, dans laquelle on a retrouvé des restes de céramiques signées d’un potier de Montans du 1er siècle de notre ère, indique la probable présence de populations à Labruguière bien avant le 10èmesiècle.

c) L’économie 

Labruguière fut par le passé un grand centre de tissage, comme en témoigne encore l’appellation de la rue des  Lombards, qui étaient en réalité de riches banquiers et marchands de tissus et d’étoffes, confectionnées artisanalement dans la bourgade. Quelques-unes de ces petites entreprises familiales se sont développées, puis adaptées au marché. Mais les aléas de la conjoncture moderne ne favorisèrent pas le maintien de leur compétitivité.

La présence d’une importante forêt a permis à la ville le développement du travail du bois, qui est depuis longtemps une grande tradition Labruguièroise : berceau de l’entreprise de meuble de collectivité « Stella », aujourd’hui installée à Aussillon. L’industrie du bois est également représentée par l’usine « Isorel », produisant des extraits tannants d’essence de châtaigniers, ainsi que des panneaux de fibres et de particules. Cette entreprise connaît quelques difficultés et s’adapte tant bien que mal à la demande du marché européen. Une scierie ultra-moderne débite en planches et chevrons les bois de résineux de la Montagne Noire ; des copeaux sont absorbés par une usine de pâte à papier de Midi-Pyrénées et les déchets brûlés dans les chaudières de la société « Isorel ». Toutes ces entreprises occupent en amont nombre d’exploitations forestières.

Labruguière est bien placée pour la nouvelle zone d’activité du Causse, qui engendre de nombreux emplois tertiaires, notamment avec « Cap Laser » ; la blanchisserie des hôpitaux de Castres et Mazamet ; bientôt le futur hôpital commun aux deux agglomérations en 2007 ; et l’aéroport de Castres-Mazamet, dont le trafic et le nombre de passagers ne font que croître.

Le contrat de rivière des communes traversées par le Thoré

3. Le Syndicat Mixte Thoré Agout

              Créé en 1995 à l’occasion du lancement du Contrat de rivière Thoré Agout , le syndicat Mixte Thoré Agout est aujourd’hui composé de la Région Midi-Pyrénées, du Département du Tarn et de 37 communes adhérentes (39 sont riveraines mais Angles et Sémalens n’y adhèrent pas). Il a une durée de vie limitée, ce qui lui permet de poursuivre ses actions dans le cadre de ses compétences.

             D’après ses statuts, le syndicat a pour objet :

· d’animer l’ensemble du programme prévu dans le Contrat de Rivière ;

· de réaliser des études d’intérêt général ;

· d’organiser le suivi financier et technique des travaux d’entretien et de restauration de la rivière et le cas échéant, pour certaines autres opérations ;

· de coordonner les structures de gestion et de contrôle permanent des cours d’eau (observation – mesure) ;

· de mener des actions collectives sur l’ensemble du périmètre du contrat dans les domaines suivants, ayant trait directement aux actions incluses dans le Contrat de Rivière :

· élimination de décharges sauvages, 

· restaurations et nettoyage initial du lit et des berges, 

· entretien courant, 

· surveillance régulière du Thoré et de l’Agout et de certains de ses affluents (une partie des Sor, Arn, Arnette et Bagas),

l’ensemble de l’objet du Syndicat Mixte étant réalisé en liaison avec le Comité de Rivière.

4. Le statut réglementaire des cours d’eau

Le Thoré fait partie des cours d’eau non domaniaux dont l’entretien incombe aux propriétaires riverains. La Police de l’Eau y est du ressort de la Direction Départementale de l’Equipement (DDE) du Tarn ; la Police de la Pêche est du ressort de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), en collaboration avec le Conseil Supérieur de la Pèche et la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques.

Les affluents du Thoré sont également non domaniaux, l’entretien incombe donc aux propriétaires riverains. Cependant la Police de l’Eau y est du ressort de la Direction Départementale de l’Agriculture et de le Forêts (DDAF) du Tarn. 

5. Les règles de protections de l’environnement

Sans avoir de conséquence directe sur la réglementation, la partie amont du Thoré est comprise dans le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc.

Par ailleurs, toujours sans conséquences réglementaire, plusieurs Zones Naturelles d’intérêt Ecologique, Floristique ou Faunistique (ZNIEFF) ont été recensées sur le secteur d’étude, certaines concernant plus directement la rivière : gorges du Banquet sur l’Arn, corniches de Caucalières sur le Thoré. Le Thoré figure aussi dans la liste des cours d’eau « classés » (article L 232-6 du code rural), pour lesquels les ouvrages existants ou à construire devront être équipés de dispositifs permettant leur franchissement par les poissons migrateurs.

             Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux (SDAGE) du Bassin Adour Garonne n’a pas défini de point nodal sur le Thoré, il retient cependant un point de contrôle de la qualité des eaux en aval de Mazamet.

              Un Contrat de Rivière a été initié en 1992 sur l’ensemble du bassin de l’Agout inférieur. Il  s’est achevé en 2001 et a concerné 48  communes des vallées du Thoré, de l’Agout Inférieur, du Sor et du Bagas. Un bilan a été dressé par le Syndicat Mixte Thoré  Agout.

Enfin, un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est en cours de définition. Il devrait permettre, qu’une structure soit créée ou non à l’échelle du bassin versant, et de mettre en place des règles de gestion intégrée de l’eau sur ce territoire.

Partie 2 : La crue du 12 et 13 novembre 1999, un événement marquant 

Chapitre 1 : Les conditions hydro-météorologiques.

VI. Une crue de type « cévenol »

Dans les régions montagneuses du sud de la
 France, des précipitations exceptionnelles , comparables aux pluies tropicales, ne se produisent en moyenne qu’une fois tous les 100 ans : le  bulletin d’alerte du vendredi 12 novembre 1999 montre un acheminement vers des niveaux de pluies centennales. L’événement est confirmé par les niveaux de pluies tombées dans la nuit : il a été relevé environ 255 mm à Lacabarède. 

L’origine du phénomène remonte plus tôt dans la journée du vendredi , durant laquelle toutes les conditions étaient réunies pour qu’un épisode de pluies cévenoles surviennent! En effet, une dépression se forme au dessus de la Méditerranée, avec beaucoup d’humidité dans la basse couche des nuages  et une eau de mer encore chaude , l’atmosphère instable s’avère ainsi propice aux évènements orageux .  

En général, dans ce genre de situation, ces précipitations arrivent par le versant sud du Massif Central et des Cévennes, d’où le nom de « pluies cévenoles ». Lorsque le vent s’oriente au sud-est en altitude et ramène les nuages méditerranéens vers l’Aude, puis le Tarn, à une vitesse de 120 km/h, alors les orages se déclenchent. Le vendredi 12 novembre à 19 heures, les orages traversent la Montagne Noire ; et ; déversent de forte quantité de pluies dans la vallée du Thoré et sur les versants sud des monts de Lacaune. Dans le même temps , Mazamet enregistre 450 impacts de foudres dans un rayon de 20 kilomètres entre 18 heures et 6 heures du matin , le samedi.

VII. Le rôle du barrage de St-Peyres

VIII. Une nuit de tempête dans le département du Tarn.

Cette perturbation a affecté les bassins versants du Thoré et du Tarn dans les jours du 12 et 14 novembre 1999. 

Cependant ,sur l’ensemble du département du Tarn, les cumuls de pluies ont été conséquents :

 Cumuls et intensité maximale de pluies enregistrées du 12 au 15 novembre dans le Tarn

          station
Pluie (en mm)
 Sous bassins
 Intensité (maxi)

Brusques
300
Dourdou
     90 en 24 h

Camares
250
Dourdou
     250 en 24 h

Lacaune
276
Gijou / Agout
134 en 24 h

Lacabaréde
393
Thoré / Agout
203 en 24 h

Castres
90
Agout
90 en 24 h

Murat sur Vèbre
323
Agout
117 en 24 h

Belmont sur Rance
198
Rance
120 en 24 h

Rignac
56
Aveyron
56 en 24 h

Hauteurs maximales atteintes lors de cette crue :

         -     5,21 m, le 13.11.99 à 15 h à Vabres l’Abbaye (période de retour : 10 ans)

· 4,10 m, le 13.11.99 à 13 h à Saint Sernin (période de retour : 80 ans)

· 7,93 m, le 13.11.99 à 15 h à Lavaur / Agout (période de retour : 50 ans)

· 8,50 m, le 13.11.99 à 8 h à Labruguière/ Thoré (période de retour : 100 ans) 

· 4,45 m, le 13.11 99 à 12 h à Vielmur / Agout (période de retour : 50 ans)

· 2,02 m, le 13.11.99 à 10 h à Castres

Chapitre 2 : Une crue déferlante inattendue

IX. Les premières mesures de mise en sécurité des personnes.

1. Chronogramme des évènements 

Heure
Météo 

SE
Météo 

SO
Risque
SAC Montauban
Préfecture du Tarn


Thoré

Vendredi 12 novembre 1999

07 : 05

BRAM 32.1
Fortes précipitations, vent fort
Pré-alerte 

par préfet



11 : 20

BAP 43





12 : 00




Répondeur ne fonctionne pas


12 : 51
BAP 45.3






13 : 25
Confirmation du BAP


Pas d’acquit du BAP



15 : 00




Répondeur ne fonctionne pas


18 : 19
BAP 45.3






18 : 35
Confirmation du BAP


Pas d’acquit du BAP



19 : 30





Un riverain alerte le maire de St-Amans-Soult

20 : 00





Alerte à St-Amans-Soult

21 : 00





Une maison inondée à Aussillon

21 : 30





Maisons inondées à Bout-du-Pont de l’Arn ; les services municipaux sont mobilisés

~ 22 : 00





Services municipaux mobilisés à St-Amans-Soult

22 : 00





Alerte à Aussillon

22 : 30





Les rus débordent à Aussillon

24 : 00





Inondation à St-Amans-Soult, ni courant, ni téléphone, ni eau potable ; gendarmerie inondée

Samedi 13 novembre 1999

00 : 30





Coupures d’électricité, aucun téléphone ne marche à Labastide-Rouairoux

00 : 40





Alerte à Labastide-Rouairoux par pompiers ; maison de retraite inondée

01 : 30





Maire d’Aussillon au PC

01 : 36





Rupture d’embâcle à Labastide-Rouairoux ; 

250 habitations inondées.

03 : 00



Réception

 situation météo

Les pompiers arrivent à Aussillon

04 : 10

BRAM 32.2
Fortes précipitations, vent fort




04 : 30




PC de crise activé à la préfecture


05 : 30

BAP 44 et 45



8,50 m à Labruguière

06 : 00




Déclenchement du plan ORSEC


matinée





Maison de retraite de Labastide-Rouairoux évacuée sur Mazamet et St Pons

11 : 20

BAP 46





13 : 00





Rétablissement électricité et téléphone à St-Amans-Soult

15 : 25

BRAM 32.3
Fortes précipitations




 15 : 26
BAP 45.4






Dimanche 14 novembre 1999

09 : 30

BRAM 32.4
Fin d’alerte fortes précipitations




24 : 00





Eau rétablie à St-Amans-Soult mais non potable

Lundi 15 novembre 1999

21 : 00




Levée 

Plan ORSEC


X. L’intervention des pompiers durant les premières heures de la crues.

Par mesure préventive, le C.O.D.I.S. d’Albi  alerte le centre de secours de Labruguière  afin qu’ils appliquent les mesures habituelles , telles que les reconnaissances à pied ou à véhicule léger pour surveiller le long des berges la hauteur du Thoré et prévenir d’un éventuel danger. 

Vers 23 heures , la situation s’aggrave : le Thoré commence sa crue centennale. L es pompiers de la commune s’établissent rapidement dans les rues exposées au risque d’inondation pour mieux surveiller la montée des eaux . Devant les reconnaissances alarmantes , le maire, Jean-Louis Del Jarry , responsable de la sécurité publique dans sa commune, décide  de donner l’ordre d’évacuer préventivement les sept familles, dont les maisons situées en bordure des rives du Thoré, sont mises en péril par la crûe . Ainsi les pompiers de Labruguière se concentrent sur la « Rue des Usines » , «Rue de la Source », « la Place du Général Lagarde » , ainsi que la « Z.A.C. du Trincat ». Durant toute la nuit du 12 au 13 novembre , le C.S.P. portera secours aux habitants de Caucalières, pris au piège dans leur maison en pleine nuit .

Entre 2 heures et 6 heures du matin, la crûe parvient à un niveau jamais atteint jusqu’à ce jour, bien supérieur à celui de 1930 (environ un mètre au dessus de la plaque indicatrice, qui témoigne d’un  douloureux événement passé). 

Au village de Caucalières , l’évacuation de la partie basse qui est submergée par plus de 3 mètres d’eau dans les rues ,  s’est déroulée dans la plus grande improvisation. Juste avant que le courant très puissant du Thoré ne les emportent, une dizaine de personnes sont extirpées de leur maison grâce à des cordes tendues par les pompiers,.

 Pendant ce temps , à Labruguière, les riverains de la rue Bonnet quittaient un à un leur domicile, tandis que sous leurs yeux passaient déjà des cadavres de vaches noyées ! Vers 7 heures du matin , la place du général Lagarde était submergée ; la rivière avait atteint le niveau du parapet du pont de l’avenue général De Gaulle , imposant sa fermeture à la circulation par les pompiers ; et ; les premiers étages de plusieurs habitations de « la rue des Usines » étaient totalement inondées. Quant à la Départementale 56 en direction de La Garrigue,  elle devînt vite impraticable, en particulier au niveau du rond point des zones commerciales à la sortie de la commune.  De nombreuses habitations ont du être évacuée au beau milieu de la nuit comme ce fut le cas « rue de la Source », ou une famille avec trois enfants ont été extirpé de justesse par les secouristes à trois heure du matin, et l’école maternelle « du bout du pont de l’Arn » est à son tour dévastée par la crue. Autre endroit touchée à Labruguière, au lieu dit de la Bouriatte , la société de filage Moulinier est dévastée par cinq ou six mètres d’eau et cent tonnes de » stocks sont partis dans les flots du Thoré,  puis entre le pont et le rond point, l’ entreprises de matériaux « Grand », la « S.I.R.C. » , le magasin « La Maison service et bricolage »,la menuiserie « Granado »,toutes sont sinistrées  à prés de 100 %. L’ « Intermarché » est inondé par deux mètres d’eau ainsi que la station service qui se trouve à coté ; il y a pour deux million de francs de dégâts et une cinquantaine de personnes en chômage technique. 

XI. Le déclenchement du plan ORSEC.

Le plan O.R.S.E.C. qui a été mis en place , avait été refondu localement en 1990 au plan pratique , les mesures et le contenu du plan O.R.S.E.C. dans leur conception actuelle ne constituent pas un cadre d’action suffisamment adapté. Cependant pour la coordination des interventions et la sensibilité des psychologique des population, des élus et de la presse , le plan O.R.S.E.C. reste une mesure positive. L’organisation de la cellule de crise du 12 et 13 novembre 1999 , a été réunie à 3 heure du matin le 13 novembre 1994 autour du préfet. Il n’y a pas eu de difficultés a contacter et a réuni immédiatement les membres qui le composent. La naissance a pu se faire dans des  délais très courts. Dés le déclenchement du plan O.R.S.E.C. à 6 heure du matin , la cellule a été transformé en P.C. O.R.S.E.C. siégeant en continu jusqu’au 16 novembre à 11 heure.  Avec un dispositif allégé, une cellule a été réunie tous les jours jusqu’au 21 novembre. Elle s’est naturellement transformé en cellule d’intervention après crise et en cellule de suivie. Elle a pu fonctionner immédiatement pour la coordination des secours ; son organisation interne s’est effectuée en début de la matinée du 13 novembre. En ce qui concerne les interventions sur les terrains ; les matériels de transmission et d’intervention ont été jugé suffisant. Toutefois, les pompiers auraient souhaiter disposer d’avantage de véhicules 4X4 et 6X6 et des canots pneumatiques du style « Zodiac ».

XII. La cellule de crise.

Une cellule spécifique est installée à la sous-préfecture de Castres pour traiter les problèmes spécifiques des entreprises. Ainsi la préfecture dispose en permanence d’un moyen de transmission performant et de personnel qualifié. La gestion de la crise et les problèmes rencontrés pendant sa durée ont été rapidement résolus, même durant la phase la plus aiguë des interventions de secours, de sauvetages, de nettoyage ; et ; la mise en sécurité des populations, a été relativement courte puisqu’elle a duré moins de 12 heures.

XIII. L’élan de solidarité immédiat.

La période du 13 novembre au 30 novembre fût consacrée au déblaiement, au nettoyage et à la mobilisation des moyens à mettre en œuvre pour assurer aux populations sinistrées, la prise en charge de leur besoins. Le « P.C. fixe » situé à la préfecture aide la cellule opérationnelle installée à Mazamet pour la gestion des secours d’urgence. L’ensemble est animé par la D.D.A.S.S. en coordination avec le service social du conseil général. Ils ont tous correctement remplis leur rôle. L’action des acteurs de terrain, pompiers, Croix Rouge, militaires, gendarmerie, D.D.E. , E.D.F.,Telecom a été d’une extrême efficacité,  compétente et unanimement appréciée tant par les habitants sinistrés et les élus locaux . Le Sous-Préfet de Castres a assuré en permanence la coordination administrative et la présence de l’état sur le terrain, auprès des populations sinistrées et des élus ; quant au préfet, il s’est rendu lui-même sur place dès le 12 novembre en fin d’après midi. La mobilisation des forces armées a été très facile, à la fois, grâce à une présence active des autorités militaires très bien structurées au P.C. de la préfecture, à la simplification des procédures , et , à la disponibilité totale des officiers , des sous-officiers et des hommes du rang (qu’ils soient d’actives ou réservistes). Sur le terrain, les opérations, sous les directives des commandants des S.D.I.S, se sont déroulées dans un excellent esprit et par la qualité des hommes.

XIV. Une décrue rapide

Chapitre 3 : L’ampleur des dégâts.

XV. Estimation du coût des dégâts 

1. Etat des infrastructures

● De nombreuses infrastructures ont été touchées : routes, ponts, bâtiments publics…. Les dégâts sont estimés à 107 MF, répartis comme suit :

-  Voirie départementale :        
16,6 MF                   

-  Voirie communales :                              
29,7 MF

-  Réseaux communaux :                            
13,3 MF

-  Equipements publics communaux :       
12,8 MF

-  Endiguements des berges :                 


34,6 MF

auxquels il faut rajouter :

-  Des dégâts matériels du S.D.I.S. :
5 MF

-  Besoins de relogement :
20 MF

-  Besoins immédiats pour des mesures globales de protection des zones exposées aux inondations (pour le Thoré seul) et premières estimations :  
50 MF

● Programme hydraulique (protection contre les inondations) :   200 à 300  MF

● En ce qui concerne les entreprises, les dégâts sont estimés à :       300 MF (information non officielle)
2.  Etat des bâtiments communaux de Labruguière

ECOLE DU BOUT DU PONT



- nettoyage (location d’engin, intervention du personnel)
15.000,00 F .H.T.

- nettoyage de type industriel et désinfection
10.000, 00 F .H.T.

- remise en état de la chaufferie de l’école ainsi que celle de     l’appartement de fonction .                                           
69.600,00 F .H.T.

- remise en état de l’électricité appartement
25.000,00 F .H.T.

- mobilier
25.000,00 F .H.T.

Sous-total  1
144.600,00 F .H.T.

SALLE DE MUSIQUE DE LA MEJANE



- électricité
100.000,00 F. H.T.

- cloison placoplâtre
30.000,00 F. H.T.

- peinture
30.000,00 F. H.T.

- sonorisation / vidéo-projecteur
250.000,00 F.H.T.

- mobilier
50.000,00 F. H.T

Sous-total  2
460.000,00 F.H.T.

TOTAL   604.600,00 F. H.T.



Tableau 9: Recensement des dégradations

Recensement des dégradations en coordination avec le service technique et  la subdivision Castres-sud D.D.E.81.

1-Chemin de Nauzel 

Erosion importante sur soutènement de la chaussée

Travaux à envisager : déplacement du chemin sur 10 m au-delà de sa position sur 160 ml

Coût estimatif : 150.000,00 F.H.T.

2- Chemin de Montplaisir
Affaissement ponctuel et éboulement sur 1 m de largeur et sur 2,5 m de long

Travaux à envisager : purge par remblais, enrochement linéaire

Coût estimatif : 10.000, 00 F.H.T.

3- Chemin des Bruzes
affouillement

Travaux à envisager : busage, mise en œuvre de remblais

Coût estimatif : 5.000,00 F.H.T.

3- Chemin Blanc VC n°22
 

affouillement, détérioration du chemin 

Travaux à envisager : terrassement et mise en œuvre de tout-venant 0/60 sur 10 cm puis reprise du réseau pluvial 

Coût estimatif : 90.000,00 F.H.T.

4-Place du Général Lagarde
Reprise d ‘affouillement

Coût estimatif : 5.000,00 F.H.T.

5-Jardin de la Marianne

Affouillement de la rive des jardins de la Marianne d’où renforcement de la dite rive

Coût estimatif : de 150.000,00 à 300.000,00 F.H.T.

7-Ouvrage d’art des Maurels 

dégradation du garde-corps et déstabilisation de la culée 

Travaux à envisager : ragréage culée mur en retour, enrochement

Coût estimatif : 30.000,00 F.H.T.

8-Réfection des fossés

· route de Caunan

· chemin de Saint Hilaire

· chemin du Taracou

· route de la Lande Basse

· chemin d’En Tendou

· chemin des Gaux aux Margaridous

· chemin d’En Croses

· chemin des Albarèdes

Coût estimatif : 50.000.00 F.H.T.

9-Nettoyage urbain 

Location de matériel, mise à disposition de personnel, nettoyage et terrassement

Coût estimatif : 50.000,00 F.H.T.

3. Etat des berges du Thoré au 18 novembre 1999

Stabilisation des berges :
· affouillement des berges du Thoré

· déstabilisation du talus de confortement des berges

Travaux à envisager : mise en œuvre d’un mur de rochers sur 150 m

Coût estimatif : 300.000,00 F. H.T.

Travaux de nettoyage réalisé par le Syndicat Mixte de Rivière Thoré Agout :

-Objectif des travaux :

 Ces travaux ont pour objectif le nettoyage du lit pour extraire les accumulations de bois morts susceptible d’être entraîner par l’eau afin d’éviter la formation d’embâcles, de « bouchons »n qui peuvent aggraver le débordement ou obstruer des ouvrages. L’enlèvement des gros déchet

présents de toutes natures (plastiques, carcasses d’animaux, voitures, produits chimiques, …) qui polluent le milieu naturel sont également enlevés.

Le traitement des zones à forte concentration d’arbres arrachés ou déstabilisés et de petites embâcles et de fond de la rivière avec une intervention classique sur la ripisylve, avec collecte des déchets dispersés.

En l’absence de données hydrauliques précises  par secteur et parce que ce domaine n’est pas de sa compétence, le syndicat n’a pas fait de travaux de curage.

Travaux sur le Thoré

Le Thoré a été nettoyé de la limite Tarn-Hérault en amont de Labastide-Rouairoux jusqu’au pont de Rigautou ( il reste quelques centaine de mètres en cours de finition derrière Valeo) -et de Caucalières à l’aval de Labruguière. Soit en tout 40 kilomètres de rivière nettoyés sur 50 kilomètres c’est à dire 80 km de berges sur 100 km).

La berge de Labastide-Rouairoux a été refaite avec la construction d’un mur en béton.

Les entreprises participants sont : ECOVANA, le Relais Action (dispositif réservé à du personnel relevant de dispositif d’insertion), CAYRAC, SEGMENT mais aussi l’armée des équipes des Parcs Naturels Régionaux de l’équipe d’entretien du Syndicat Mixte de Rivière, l’assistance administrative de la SEM 81 et le maître d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, le Syndicat Mixte de Rivière Thoré Agout et la participation financière des communes, de l’état, des Conseils Généraux et de l’Agence de l’Eau Adour Garonne.

 64 mois de travail ont été nécessaire pour  retirer de la rivière :

· environ 8000 tonnes de bois extrait des berges et du lit du Thoré

· 28 tonnes de déchets plastiques

· 105 tonnes de ferrailles

· 12 carcasses de voitures

· 10 balles de laines

· 30 balles d’engrais

· 150 pneus

· 1 passerelle métallique (30m)

· 5 cuves de fuel, 2 cuves de gaz

· 20 m3 de fuel lourd

· 1 vache et 3  moutons

· 60 m3 de produits chimiques de mégisserie et de délainage.

En conclusion :

Une rivière sans embâcle, c’est à dire sans éléments mobiles qui peuvent être pris par la rivière en crue et provoquer des bouchons dans le lit du Thoré ou sur les ouvrages.

Des conditions d’écoulement améliorées.

Une végétation des berges sélectionnées, pour aller vers plus de stabilité, un bon écoulement mais aussi un vrai rôle écologique

Des berges nettoyées pour un paysage retrouvé, ne ressemblant plus à une poubelle à ciel ouvert.

XVI. Les secteurs économiques touchés.

1. Secteur économique de Labruguière

Dans le domaine du secteur économique, de nombreuses entreprises ont été touchées. Certaines d’entre elles n’ont pas pu rependre leur activité à l’endroit où elles se trouvaient avant les inondations.

2. Commune de Caucalières

● Les particuliers
8 habitations sérieusement endommagées et inhabitables , dégâts concernant les chaudières, cumulus appareils ménagers, meubles, vaisselles , linge appartements entièrement à refaire.


10 personnes relogées soit par des amis ou par les familles

● La commune
Voirie communale, plate forme défense incendie et son accès dégradé.




Réseau d’alimentation en eau potable 




Le cimetière : un coté du mur de clôture emporté, les allées dégradées, les pierres tombales et croix déplacées, le tout recouvert de boue.




La salle communale : dégâts de peinture et plafonds, appareils électriques fortement endommagés .

● Les industries


2 micros centrales hydro-électriques endommagées


2 industries textiles

Tableau 10: Recensement des dégâts lors de la crue des 12 et 13 novembre 1999

XVII. La déclaration de catastrophe naturelle.

XVIII. Le bilan et les leçons à retenir dans l’avenir.

1. Les facteurs potentiels d’aggravation des risques

Les facteurs dus à l’urbanisation et l’habitat avec des constructions récentes(50ans) en zone inondable, et le changement d’usage du bâti traditionnel, la transformation de bâtiments anciens affectés autrefois à un autre usage, agrémenté par un manque d’information des occupants récents situé en zone inondable.

Les facteurs dus aux infrastructure et à l’occupation des sols avec des ouvrages de franchissement du Thoré qui se transforme en cas de forte crue en embâcle qui peut entraîner un risque de déchaussement des fondations.

Les facteurs dus à l’aménagement et l’entretien des cours d’eau. C’est un sujet très controversé, il faut d’abord définir au niveau départemental ou à celui d’un sous bassin versant ; une politique concertée entre les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvres, les bailleurs de fonds et les services de police des eaux en imposant le regroupement dans des structures adaptées des communes qui n’y

Partie 3 : 

Le retour d’expérience 

et  les perspectives nouvelles

Chapitre 1 : La mise en évidence d’un dispositif déficient.

XIX. Des informations défaillantes.

1. Sur les risques venant du Thoré et de ses affluents.

La station d’annonce de crue du Thoré à Labruguière a enregistré le 13/11/1999 un dépassement d’environ 1.50 M les P.H.E.C. correspondant jusque-là à la crue du 03/03/1930. Cette station est la seule sur le Thoré à avoir enregistré ces deux crues et leur analyse mérite, de ce fait, une attention particulière. Afin de pouvoir comprendre cette différence de niveau importante, il convient d’examiner les conditions d’écoulement à Labruguière. La station S.A.C. se trouvant a une certaine distance en amont du pont de la D.56, à cet endroit de la rive gauche du Thoré est insubmersible et tout débordement s’effectue obligatoirement en rive droite à partir du pont, la route départementale traverse la rive droite entièrement en remblai qui ne dispose pas d’ouvrage de décharge. En 1999 ce remblai n’a pas été submergé, obligeant la totalité de la crue à passer sous le pont, qui a été en charge, provoquant une sur-cote dont les remous ont été enregistrés par la station qui se situe en amont. Apparemment ce remblai en 1980 n’existait probablement pas et une partie de la crue a pu traverser la route et court-circuiter  le pont. La mise en charge du pont était alors plus faible et par conséquent la hauteur enregistrée à la station était moindre.

Ainsi, les 3 repères de la crue de 1930 qui se trouvent à Labruguière, à moins de 1,50 mètres en amont du pont à des endroits différents, indiquent que la crue de 1999 les a dépassé tous les 3 en amont du pont de plus d’un mètre ; alors qu’en aval, elle a dépassé le niveau de 1930 de seulement quelques centimètres. Concernant le fait que la différence de niveau entre les deux crues ne soit pas  pareille en amont et en aval du pont, l’hypothèse avancée est la suivante : si les conditions d’écoulement de 1999 avait été les mêmes qu’en 1930, la crue de 1999 n’aurait dépassé le repère de 1930 à la station de Labruguière que de quelques centimètres, et non de 1,50 mètres.

a) Le Thoré entre Mazamet et Labruguière

C’est dans ce secteur que le Thoré reçoit ses deux affluents principaux à savoir l’Arn et l’Arnette. Sur l’Arnette, les enregistrements faisant défaut, des témoignages permettent de penser que la crue de 1999 a dépassé celle de 1930. Quant à l’Arn, il a connu une forte crue en 1930 et en 1996 ; toutefois, entre ces deux dates , il a été équipé du barrage hydroélectrique du Saint-Peyres. En 1999, la crue a été efficacement écrétée , le débit de pointe à l’entrée  du barrage était de 300 m3/seconde, alors qu’il ne lâchait que 15 m3/seconde.

En dépit d’apport d’affluents en aval du barrage du St-Peyres , notamment le Bouyssou, la crue du Thoré était donc, contrairement à 1930, renforcée seulement par celle de l’Arnette. En aval de confluences de l’Arn et de l’Arnette , on peut supposer que la  crue de 1930 a été supérieure a celle de 1999. Par contre 13 kilomètres en aval de Labruguière, les rapports sont inversés sans que le Thoré reçoive d’affluents notables. Nous pouvons expliquer ce phénomène en partie par la concomitance entre le paroxysme hydrologique et le paroxysme pluviométrique qui touche le réseau hydrographique secondaire, peu ramifié ; mais aussi – et surtout – par le fait qu’en 1930 l’Agout castrais connaissait des niveaux exceptionneles, qui ont provoqué un remous (au sens hydraulique du terme) sur les derniers kilomètres du Thoré.

b) Le Thoré en aval de Labruguièreaval déjà évoqué
Peu en aval de Labruguière , le Thoré rentre dans la zone du remous de l’Agout qui peut se répercuter jusqu’à Hauterive, comme ce fut le cas en 1930. En 1999 l’Agout n’était qu’en crue modérée ce qui permet de penser qu’en aval d’Hauterive, la crue de 1999 sur le Thoré était moins forte que celle de 1930. Sur l’ensemble du cours du Thoré, la crue de 1999 n’a pas atteint la P.H.E.C. de 1930 , excepté le secteur de Labruguière. En cette localité, le débit de pointe de la crue de 1999 est estimé à 900 m3/seconde . Le barrage du St Peyres a écrété prés de 300 m3/seconde; on peut se demander que se-serait-il passé sans la présence du barrage ? 

2. Un système de transmission et d’information défectueux.

La prévision porte sur la collecte et la transmission des données pluviométriques, hydrologiques et celle des vents. Elle sera d’autant plus fiable que ces-dernières seront nombreuses et de qualité, ce qui nécessite des moyens techniques. L’ancienneté des chroniques disponibles est également à prendre en compte. Autrement-dit, il est très important de multiplier et d’accumuler les données dans le temps, la qualité de la prévision en dépend. Malheureusement, dans la plupart des cas, même si la prévision est bonne, les délais dont on dispose pour alerter les populations concernées se réduisent à quelques heures ou dizaines d’heures.

Aujourd’hui les bulletins quotidiens de Météo France donnent les prévisions pour 24 heures et des données en temps réel par le système automatique de collecte. Les stations au sol donnent la pluviométrie. De même, les capteurs en rivière donnent heure par heure, le niveau du cours d’eau si ceux-ci ne sont pas emportés par le crue comme se fut le cas  à la station de la Bonnery et celle de Labruguière qui cessa de fonctionner avant le maximum de la crue.

Cependant le réseau radar Aramis est indéniablement insuffisant ( qui est constitué de 10 radars répartis sur toutes la France) pour capter  tous les orages dévastateurs localisés qui affectent les petits bassins versants (cas du Sud-Est de la France). Autre lacune, les dispositifs en place ne permettent pas de prévoir les inondations par ruissellement urbain.

Le système de prévision des pluies relève de Météo France (24h/24) d’une part, et des services d’annonce de crue d’autre part, lesquels dépendent en général d’une D.D.E., mais pas toujours, ce qui pose un premier problème de coordination et d’efficacité. La création d’un service unique, réunissant à la fois météorologues, hydrologues et géomorphologues, pour traiter le problème dans son ensemble reste souhaitable.

Pourtant la prévision, notamment pour les phénomènes brutaux, n’est pas facile car même le recours aux documents radars et satellitaires ne permet ni de localiser avec précision les points d’impact majeurs des phénomènes de grande ampleur, ni d’évaluer leur importance réelle. Rappelons qu’en montagne la couverture radar pose de gros problèmes d’interprétation et s’avère souvent insuffisante. Or c’est précisément en montagne que la crue des 12 et 13 novembre 1999 fut la plus brutale et la plus rapide et pour les petits bassins versants (de l ‘Arn, de l’Arnette et de leurs voisins). Dans ces cas, la prédiction devient presque impossible, la crue succédant au paroxysme pluvieux dans les moindre délais (une à trois heures)

Au total, le réseau automatique d’alerte des crues demeure insuffisant même s’il se complète peu à peu : de nouveaux radars seront mis en service par les DIREN ces prochaines années mais cela coûte très cher (10 millions de francs de l’unité en l’an 2000). En ce qui nous concerne, celui de St-Affrique, implanté sur le Sud de l’Aveyron, couvre désormais le bassin du Thoré. Il n’existait pas en 1999. 

XX. Une culture du risque chez les habitants.

1. Le risque vécu et le risque maintenant perçu par la population.

La catastrophe des 12 et 13 novembre 1999 dans la vallée du Thoré et de ses affluents ne peut que conforter la prescription du P.P.R. Ce souvenir a laissé un traumatisme psychologique difficile à évacuer par la population qui craint que cela recommence.

Maintenant il faut informer la population sur la nature et la gravité des risques encourus et réglementer les territoires concernés. La prévention des inondations nécessite donc une approche très adaptée et raisonnée qui, malgré la complexité et la densité des phénomènes actuels, doit tenir compte du traitement des gens et des activités existantes dans des zones qui peuvent être de nouveau inondées. 

Mais il faut prendre en considération et associer des notions de droit, d’économie, et de protection des lieux et des personnes, tout  en admettant que le risque zéro n’existe pas.

L’examen de l’ensemble des renseignements recueillis, qu’ils soient verbaux, par écrit sur registre, par lettre ainsi que ceux émis sur les délibérations des Conseils Municipaux, a permis de constater que les doléances et les soucis du public se recoupent avec ceux des élus.

Les riverains particuliers, commerçants, artisans ou industriels, au vu de leur implantation,  seront à nouveau soumis aux crues majeures du Thoré ;  et ils comprennent maintenant qu’un certain nombre de mesures soient prises ; mais il demandent très fortement que ces mesures soient étudiées avec plus de collaboration entre les riverains et les représentant des communes. Ils souhaitent que l’on tienne compte des travaux engagés, de l’enseignement des crues précédentes, mais aussi des problèmes économiques qu’ils ont rencontrés ou qu’il rencontreront.

Ce P.P.R. est donc pour eux d’une importance capitale pour l’avenir de leur patrimoine et de leur région.

2. Vers une nouvelle culture du risque.

Des recherches de documentation sur l’événement ainsi que plusieurs études ont été engagées rapidement, tant au niveau national qu’au niveau départemental, grâce à une mise à disposition immédiate de crédits par la D.P.P.R. et la D.D.E.. On dispose d’une très abondante documentation sur cet événement, dont l’exploitation a été rendue difficile de par son hétérogénéité (articles de presses ; photos ; vidéos amateurs ou émissions de télévision « spéciales crues »  de novembre 1999 ; rapports des différents ministères concernés).

La mission (quelle mission ?) recommande d’élaborer à l’échelon national une méthodologie du retour d’expérience ( cahier des charges type, définition des responsabilités ). Concernant cet événement, il faut désigner formellement l’unique responsable de la conservation de toutes les archives, par exemple : rendre obligatoire les marques indélébiles de laisses de crues importantes ;  et par ailleurs, informer du risque de crue toute personne en voie d’acquisition d’une maison, d’une entreprise, voire d’une parcelle de terrain (en cession ou en location). 

.

Chapitre 2 : Un outil réglementaire.

XXI. Présentation du P.P.R.

1. Du P.E.R. au P.P.R.

a) La réglementation

Au niveau communal, l’établissement de Plans d’Exposition aux Risques naturels prévisibles (P.E.R.)  avait été prévu par la loi du 13 juillet 1982, relative à l’indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, qui avait aussi un objectif de prévention. Ce P.E.R. comprenait , en particulier, la délimitation des zones exposées aux risques ou pouvant les aggraver, ainsi que des recommandations en matière d’occupation des sols et des techniques de prévention  à mettre en œuvre par les propriétaires, les collectivités ou les établissements publics. Une fois approuvés, les plans étaient opposables aux tiers. La loi permettait à l’Etat d’imposer le P.E.R. aux communes. Le préfet, chargé de prescrire ce plan, devait informer d’abord les communes de son périmètre et requérir leur avis. Puis il devait le mettre à l’enquête publique pendant plusieurs semaines sous la responsabilité d’un commissaire-enquêteur. Enfin, le P.E.R. était approuvé par arrêté préfectoral. Une fois approuvé, le P.E.R. devenait une servitude d’utilité publique s’imposant aux documents d’urbanisme à commencer par les P.O.S. et les schémas directeurs d’aménagement. 

Le P.E.R. définissait trois types de zones : blanche, sans risque prévisible ; bleue, exposée à des risques maîtrisables ; et rouge où toute construction est interdite, hormis les moyens de défense des constructions existantes. L’inconstructibilité était décrétée dans les zones où la hauteur de crue centennale est comprise entre 1 et 2 m et celle de la crue décennale entre 50 cm et 1 m.

Ce dispositif en apparence parfait était difficile à mettre en œuvre. Outre les recherches historiques indispensables, longues, pas toujours fiables, des contestations sans fin pouvaient surgir à propos de constructions anciennes ou récentes, des calculs hydrologiques, de l’évolution climatique, etc… . sans parler des considérations économiques qui, pour une commune ou un particulier exposés au risque, pouvaient être importantes. 

D’ailleurs, en 1995, sur un total de 8500 communes exposées à un risque naturel, seulement 282 avaient un P.E.R. approuvé.






Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été institués par la loi du 2 février 1995, dite loi Barnier, relative au renforcement de la protection de l’environnement. Cette loi modifie celle du 22 juillet 1987. Le PPR est élaboré sous l’autorité du préfet . Dans le Tarn, la loi de 1995 a conduit à une analyse de la problématique des risques dès 1996 ou début 1997 . Une phase d’études (les inondations dans l’histoire du Tarn, recensement des risques de mouvements de terrain) a permis de déterminer quels PPR devaient être réalisés en priorité. A la demande de la ville de Castres, en révision de POS, cette commune a été la première où un PPR inondation a été initié.

En octobre 1999, ont été lancés les PPR concernant le Thoré, l’Agout en amont de Castres et l’Albigeois. Le PPR concernant le territoire en aval du barrage de Rivières, Giroussens et Castres, devraient être approuvés d’ici la fin du premier semestre 2000. Sont actuellement en cours d’études : l’Agout aval et le Tarn aval pour lesquels les cartes de zonage ont été présentées aux élus en octobre et novembre. Ces deux PPR devraient être approuvés d’ici la fin de l’année 2000.  (ne pas parler au futur s’il s’agit de l’an 2000)

Le PPR a deux missions : Informer les élus, les entreprises, les individus des risques qu’ils encourent dans tel ou tel cas ; et  réglementer en fonction des risques.

Ce qui caractérise les PPR inondations, c’est que les problèmes y sont traités par bassin ou par vallée (et non par commune), ce qui amène à réglementer de la manière la plus cohérente possible. « C’est une procédure relativement simple et rapide, précise Dominique Laude, le chef du bureau d’études en aménagement et en environnement de la DDE 81, qui se fonde sur tout ce qui est connu, même avec des connaissances approximatives, au moment de son établissement ».

Il s’agit d’une procédure en 5 temps :

· 1er temps : Une étude hydrogéomorphologique du territoire concerné sur la base des traces laissées par les crues précédentes (modelés de terrains, granulométrie…)

· 2ème temps : L’enquête dans les communes riveraines, étude des archives, estimation des crues pour les plus hautes eaux connues. Dans le Tarn, il s’agit dans la majorité de cas des crues de 1930, dont la fréquence de retour est de 100 à 300 ans, suivant les tronçons fluviaux.

· 3ème temps : La cartographie, en distinguant 3 types de zones en fonction des hauteurs des crues et des vitesses de progression de l’eau.

· zone rouge

· zone bleue 1

· zone bleue 2

· 4ème temps : Les consultations. La cartographie étant établie, le PPR est soumis à l’avis des conseillers municipaux des communes sur le territoire desquels il sera applicable. Il est ensuite soumis à l’enquête publique.

· 5ème temps : à l’issue des consultations, le plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est approuvé par arrêté préfectoral.

b) Le champ d’application territorial

Il détermine des mesures d’interdiction, de prescription à mettre en œuvre pour répondre aux objectifs arrêtés par le gouvernement en matière de gestion des zones inondables :

· Interdire les implantations humaines dans les zones les plus exposées où, quels que soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement, et les limiter dans les autres zones.

· Préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues pour ne pas aggraver les risques pour les zones situées en amont ou en aval.

· Sauvegarder l’équilibre des milieux concernés par les petites crues, ainsi que la qualité des paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l’eau et du caractère naturel des vallées.

Sur le territoire inclus dans le périmètre du plan de préservation des risques naturels prévisibles ont donc été délimitées :

· Les zones d’expansion de crues à préserver, qui sont des secteurs peu ou pas urbanisés, peu ou pas aménagés, sur lesquels la crue peut stocker un volume d’eau plus ou moins important.

· Les zones d’aléas fort et faible, déterminées en fonction des hauteurs d’eau et des vitesses de courant atteintes par une crue de référence qui la plus forte connue. 

Le respect des dispositions du plan de prévention des risques naturels prévisibles peut conditionner la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages matériels directement occasionnées par l’intensité normale d’un agent naturel, lorsque l’état de catastrophe naturelle sera constaté par arrêté ministériel, et si les  biens endommagés étaient couverts par un contrat d’assurance dommage.

c) Effets sur les utilisations et l’occupation du sol.

La loi permet d’imposer, pour réglementer le développement des zones, tous types de prescriptions s’appliquant aux constructions aux ouvrages, aux aménagements ainsi qu’aux exploitations agricoles forestières artisanales, commerciales ou industrielles. Pour les biens et activités implantés antérieurement à la publication de l’acte approuvant ce plan, le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de cinq ans pour réaliser des mesures de préventions prévues par le règlement. A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie d’effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur.

Les travaux d’entretien et de gestion courant des bâtiments implantés antérieurement à l’approbation du plan sont autorisés, sauf s’ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée.

d) Effets sur l’assurance des biens et activités.

La loi n° 95-101 du février 1995 par ses art. 17, 18 et 19 conserve pour les entreprises d’assurances l’obligation, créée par la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, d’étendre leur garanties aux biens et activités, aux effets des catastrophes naturelles.

En cas de non respect de certaines règles du PPR , la possibilité pour les entreprises d’assurance de déroger à certaines règles d’indemnisation des catastrophes naturelles est couverte par la loi

2. Le nouveau P.P.R. en élaboration.

a) L’application aux zones inondables du bassin du Thoré.

Les cartographies des hauteurs et des vitesses et de l’aléa fluvial et torrentiel au 1/5000 sur les zones à enjeux et la cartographie synthétique de l’aléa fluvial et torrentiel au 1/10000 sur la totalité du territoire montre que l’aléa fluvial fort et l’aléa torrentiel sont nettement prédominants : le premier souligne que globalement les hauteurs de submersion et que les vitesses d’écoulement sont moyennes à fortes.

Ce résultat synthétique est en accord avec l’environnement montagnard du bassin du Thoré qui conditionne sur les cours du Thoré, une morphologie de vallée relativement étroite et pentue. La relation entre le niveau d’aléa et le zonage du risque est évidente puisque l’on peut supposer que l’aléa fluvial fort et l’aléa torrentiel , expriment un niveau de risque maximum.

4 types de zones sont distinguées et présentées par ordre de niveau de risque et de contrainte réglementaire : 

La zone rouge

Les zones non déjà urbanisées de façon dense qui constituent des zones d’expansion des crues et qu’il convient de préserver en tant que tels et la totalité des zones submersibles par des crues torrentielles (aléa torrentiel).

La zone rouge regroupe :

· Les zones non déjà urbanisées de façon dense, qui constituent des espaces privilégiés d’expansion des crues et qu’il convient de préserver en tant que tels.

· La totalité des zones submersibles par des crues rapides et imprévisibles, où l’alerte et donc la mise en sécurité des personnes sont impossibles à assurer, et ce quel que soit la gravité de l’aléa. Ceci concerne en particulier l’ensemble des ruisseaux à régime torrentiel , ainsi que les cônes de déjection.

Dans la zone rouge, l’objectif est de ne pas augmenter la vulnérabilité et de maintenir les capacités naturelles d’épandage des crues. Il s’agit alors de ne pas créer de nouveaux obstacles à l’écoulement et au stockage des eaux, de ne pas aggraver les hauteurs d’eau ou les vitesses de courant, tant localement qu’en d’autres points du territoire. Cependant des extensions modérées, destinées à maintenir la vie sociale ou une activité existante, pourront y être tolérées selon certaines conditions et sous réserves qu’elles n’accroissent pas la vulnérabilité. 

La zone bleue 1

Les secteurs d’enjeux collectifs dans un tissu urbain dense soumis a un aléa faible.

La zone bleue 1 est une zone d’enjeux collectifs liés à l’existence et au développement d’une urbanisation dense, et soumise à un délai faible, c’est-à-dire où l’on a pour la crue de référence les caractéristiques suivantes :

· hauteur inférieure ou égale à 1 m et vitesse inférieure ou égale à 0,5 m/s

· hauteur inférieure ou égale à 0,5 m et vitesse inférieure ou égale à 1 m/s

Dans la zone bleue 1, l’objectif est d’admettre certains types de constructions si celles-ci ne contribuent pas à occuper l’espace de façon significative vis à vis d’une crue comparable à la crue de référence (PHEC). Le présent règlement s’attachera donc à y réglementer l’occupation de sol (construction neuve et biens existants) de façon à ce qu’elle reste suffisamment « transparente » par rapport aux écoulements. A cet effet, les prescriptions auront pour but de préserver les biens et les personnes, mais aussi de ne pas générer une augmentation du risque (et donc de la vulnérabilité) aussi bien localement qu’en d’autres points du territoire.

La zone bleue 2

Afin de tenir compte des 2 crues de références du Thoré (1930 et 1992), et pour intégrer le fait qu’en 1999, la rivière Arn n’a pas contribué à la crue, en aval de la confluence entre le Thoré et l’Arn , une zone bleue 2 a été matérialisée graphiquement. Elle correspond, en aval de la confluence Arn/Thoré, à la partie située entre la crue de 1999 et l’encaissant extrême. Dans la zone bleue 2 seront appliqués des principes comparables à ceux de la zone bleue 1, mais avec des prescriptions allégées. En amont de la confluence, la zone comprise entre la zone inondable et l’encaissant (laissée en blanc sur les plans de zonage) sera néanmoins affectée de prescriptions minimales.

Dans la zone bleue 2, l’objectif est d’autoriser les constructions si celles-ci ne contribuent pas à occuper l’espace de façon significative vis à vis d’une crue exceptionnelle. Le présent règlement s’attachera donc à y réglementer l’occupation du sol (construction neuve et biens existants) de façon à ce qu’elle reste suffisamment « transparente » par  rapport aux écoulements. A cet effet, les prescriptions auront pour but de ne pas générer une augmentation du risque (et donc de la vulnérabilité) aussi bien localement qu’en autres points du territoire.

La zone prend en compte le stockage des débits de la crue de l’Arn supérieur dans la retenue des Saint Peyres qui a abaissé le niveau de crue « réelle » du Thoré en aval et concerne l’espace inondable compris entre les champs d’inondation effectif de la crue de 1939 et la limite du lit majeur et en aval de Labruguière à partir de la limite du lit majeur et en aval de Labruguière à partir de la limite de la crue de 1930 qui constitue la référence des P.H.E.C.

La zone de précaution

Elle s’applique en amont de la confluence de l’Arn pour prendre en compte le caractère rapide de la formation et de la propagation des crues qui rend illusoire une procédure d’alerte en vue d’évacuation préventive sur le bassin amont de la rivière Thoré . Cette zone est comprise entre la limite de la crue de 1999 et la limite du lit majeur.

b) Le contenu du règlement.

Les mesures de prévention définies par le règlement sont destinées à préserver les champs d’expansion des crues, à favoriser leur libre écoulement et à limiter les dommages aux biens et activités existants ou futur, conformément à l’article 5 du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995. Elles consistent soit en des interdictions visant l’occupation ou l’utilisation des sols, soit en des mesures de prévention destinées à réduire les dommages. Les cotes de références retenues pour chacune des zones correspondent à celles de la crue historique la plus forte.

c) Les infractions.

Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de prévention de risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation prescrites par ce plan constitue des infractions punies des peines prévues à l’article L 480-4 du Code de l’Urbanisme.

d) Les remarques générales.

L’ensemble des mesures de prévention générales et individuelles opposables constitue le règlement du Plan de Prévention des Risques pour l’aléa inondation.

Le zonage des aléas et du plan de Prévention des Risques tient compte de la situation à la date d’élaboration du présent document. Le zonage pourra être modifié, à l’occasion de procédure de révision du Plan de Prévention des Risques, pour tenir compte :

· dans un sens moins restrictif, de la mise en place d’ouvrages de protections nouveaux,

· à l’inverse de la disparition, par défaut d’entretien, d’ouvrages de protection ou d’un mode d’occupation du terrain considéré jusqu’alors comme particulièrement protecteur,

· de la modification des risques pris en compte ou/et de l’apparition de nouveaux risques.

La conservation des ouvrages de protection relève de la responsabilité du maître d’ouvrage (collectivité locale, propriétaires, groupements ou associations de propriétaires) ou de toute autorité s’y substituant.

3. Les mécontentements et les revendications d’une partie de la population.

L’ébauche du PPR Thoré n’est pas convainquante pour une partie de la population, dans la mesure où cette nouvelle délimitation des zones à risque laisse présager effectivement des problèmes à venir : des zones auparavant classées bleues deviennent zone rouges ; autrement dit , des terrains auparavant constructibles, ne le sont plus.

                        Dès lors, les propriétaires de ces terrains se trouvant à Caucalières ou à Labruguière se disent spoliés, pour deux raisons essentielles :

· d’une part, parce qu’un terrain constructible a beaucoup plus de valeur qu’un terrain qui ne l’est pas.

         -     d’autre part, ledit propriétaire a payé pendant des années des impôts calculés sur un terrain à bâtir ; or, ceux-ci auraient été considérablement moins élevés si, dès le départ, ils avaient été calculés sur un terrain qualifié d’inconstructible (destiné à l’agriculture par exemple). 

XXII. Les enjeux économiques et financiers liés au P.P.R.

1. Les assurances et préjudice/fiscalité (usines et particuliers)

a) Préjudice 

Ce thème est fortement lié à celui du zonage.
Pour de raisons anciennes, le règlement (Titre III article 3.2 et 3.3.2 PEUT-on en avoir le détail ? ou bien est-ce en annexe ?) est trop rigoureux et très pénalisant.

· Les travaux imposés sont trop onéreux

· Le délai de 5 ans pour la mise en conformité est utopique.

Pour les constructions récentes, le préjudice causé à ces propriétaires est le même , il redouble d’un sentiment d’inégalité difficilement acceptable. Il serait souhaitable que pour les secteurs touchés, une étude plus précise du zonage avec un complément d’étude de protection puisse atténuer ce préjudice.

b) Fiscalité 
S’agissant d’un phénomène éventuel naturel, il est pratiquement exclu qu’une compensation financière atténue cette dépréciation. Cependant, une révision des charges financières pourrait être envisagée.

c) Assurance

A ce jour, il n’y a pas de surprime d’assurance dans les zones concernées par le PPR car il n’est pas un facteur d’aggravation du risque existant. Il n’y a pas d’obligation de déclarer que les biens assurés se trouvent en zone rouge, bleu 1, ou bleu 2, s’ils ne sont pas en opposition avec le règlement du PPR.

2. Le patrimoine dévalué et son indemnisation

XXIII. Pourquoi un P.P.R. ?

1. Qu’est ce qu’un P.P.R. ?

2. Les enjeux du zonage et les logiques opposées.

Il est très contesté ; son emprise est trop importante, l’étude devrait tenir compte des travaux engagés (démolition de bâtiments industriels rue des Usines et de maisons non habitables, de chaussées et canaux non utilisés), comme ce fut fait à Saint-Amans-Valtoret, Pont-de-l’Arn, et Labastide-Rouairoux.

Une réévaluation des risques devrait être envisagée dans les zones les plus contestées ; il serait souhaitable qu’une étude plus fine sur des supports de plans réactualisés soit réalisée, ce qui permettrait d’affirmer ou d’infirmer les tracés actuels.

Pour les propriétaires de constructions anciennes, ils connaissent le risque et souhaiteraient être associés à ces études. Pour les secteurs récemment urbanisés (zone du Montimont à Labruguière), les personnes qui ont construit en toute légalité, en appliquant scrupuleusement la législation en vigueur, se sentent désormais lésées, considérant ceci  comme un préjudice financier, aussi souhaitent-elles que l’on tienne davantage * compte de leurs problèmes (dévaluation de leur patrimoine immobilier, impossibilité de revendre , etc.…). Pour cela , le commissaire-enquêteur pense qu’il faudrait revoir certaines zones du P.P.R., et* engager un maximum de travaux de protection (zone de rétention, recalibrage, aménagement de régulation des rues) , et ainsi donner suite aux travaux déjà engagés.

La contestation de monsieur Lacroix du lotissement du Montimont à Labruguière sur la méthode de calcul pour l’étude hydrologique et hydraulique paraît judicieuse et demande à être vérifiée, car le lotissement en question ne fût pas inondé au moment de la crue du 12 et 13 novembre 1999, d’où une certaine interrogation face à l’étude du P.P.R. qui le situe en zone rouge!*Ainsi, le P.P.R. pourrait être révisé au fur et à mesure des aménagements réalisés, il permettrait ainsi aux collectivités locales et aux riverains de bénéficier des améliorations apportées par ces travaux. Cela correspondrait pleinement aux désirs des personnes en litige avec le zonage.

L’information donnée aux citoyens et responsables-élus serait plus crédible si les documents étaient mis à jour et plus détaillés. Ce P.P.R., dont le tracé sera transcrit sur le P.L.U. pour  être opposable, devrait comporter, comme le P.L.U., des documents à plus grande échelle pour des zones sensibles. 

Je trouve que la critique du PPR actuel est exagérée. A vous lire, on a l’impression qu’il est mal fait et criblé d’erreur ; et qu’en définitive rien n’est positif… Comme ailleurs, je présume que nombre de commentaires viennent de gens qui n’y connaissent rien, qui confondent un peu tout au niveau des crues passées et des périodes de retour, et qui seront les premiers à se plaindre et à venir pleurnicher à la télé quand surviendra une catastrophe chez eux. L’Etat doit rester ferme devant les cohortes de rouspéteurs. De dire que les documents doivent être mis à jour ne me paraît pas justifié puisque la crue de 1999 a permis de remettre tout à plat à partir d’un événement contemporain. Cela dit, il est toujours possible de relever des erreurs dans la travail du bureau d’études. L’enquête publique est là pour çà. Toutes les observations seront pris en compte. En principe, la DDE en éliminera une bonne partie, quand elles paraissent saugrenues ou manifestement de mauvaise foi. Les autres seront vérifiées par le bureau d’études, et éventuellement par l’expert de la DDE. 

3. L’entretien et le recalibrage du Thoré

Un grand nombre d’observations (qui sont les « observateurs » ? riverains , DDE, mairie, commissaire-enquêteur, bureau d’étude ?) concernent l’entretien du Thoré et de ses abords,  efficace que s’il est global.

Un important programme d’entretien a été engagé par le Syndicat Mixte de Rivière Thoré Agout. Il associe l’effort et les responsabilités de propriétaires riverains et des collectivités locales avec l’aide de l’état. Ce programme devrait être renforcé pour traiter la globalité de la vallée du Thoré et de ses affluents. Une campagne d’information devrait être rapidement créée (décret du 11/10/90) afin d’éviter la mauvaise compréhension des méthodes employées pour ces travaux «le nettoyage  trop strict sur la totalité du cours d’eau entraînerait une accélération de l’eau et des matières qu’elle transporte, accentuant la crue aval ».

La gestion globale des berges et du lit du Thoré et de ses affluents permettrait une élimination des facteurs aggravant de la crue, et de ce fait diminuerait sensiblement l’emprise des zones à risque. Cela permettrait aussi de surveiller l’érosion des berges, l’obstruction du lit de Thoré qui, dans de nombreux cas en amont des ouvrages ou des agglomérations, est la cause des barrages, ou d’embâcles qui font monter le niveau des eaux, puis finissent par céder en provoquant un véritable raz de marée.

Ce renforcement de l’action du Syndicat Mixte Rivière Thoré-Agout constituerait une structure intercommunale avec tous les partenaires concernés par le P.P.R. soit :

· les représentant des riverains

· les communes

· les communauté de Castres, Mazamet

· le Conseil Général

· le Département

· la Chambre de Commerce et d’Industrie

· la Chambre d’agriculture

· la D.D.E., la D.D.A.

· l’ E.D.F.

· les Sociétés de pêche

Cet organisme piloté par le Syndicat Mixte de Rivière Thoré-Agout a pour mission le suivi de ce P.P.R., et, il permet de dégager des priorités afin de mener des opérations cohérentes, dans les domaines :

· de l’information

· des travaux d’entretien

· des travaux de construction ou de démolition d’ouvrage

· de la fiscalité

· des assurances

· et de l’évolution des dossiers.

XXIV. Les avatars de l’enquête publique.

1. Accords et désaccords  en assurant la sécurité des habitants.

La présentation à la population du projet de P.P.R.I. durant une réunion publique le 4 mars 2002 en présence du maire de Labruguière entouré de deux adjoints, du commissaire enquêteur nommé par le tribunal administratif chargé de recevoir et de collecter les remarques des administrés des 16 communes sinistrées et de dresser un rapport pour la préfecture; notons la présence d’un officier de gendarmerie et du commandant du centre de secours de Labruguière et des agents communaux du service technique. Par contre il est à noter l’absence de la D.D.E qui fut pourtant invitée à s’exprimer sur l’élaboration du P.P.R.I et de la procédure engagée*avec la collaboration du cabinet d’études privé, GEODES. Ainsi le débat public attira 170 personnes plus ou moins concernées par l’enquête.

                       Les échanges avec le public et les décideurs locaux font ressortir un certain nombre d’observations ,de demandes et d*‘interrogations. Certaines font apparaître des erreurs dans le tracé de la zone rouge, bleue1, bleue2. Ainsi les riverains des ruisseaux de la Resse , de Caussanet, d’En Laure font remarquer qu’ils n’ont pas provoqué d’inondation (malgré la crue) en novembre 1999, et que plus généralement ces ruisseaux n’ont jamais inondé d’habitation  dans cette zone pavillonnaire assai récente, et admettent mal de se retrouver en zone rouge. Par contre il est apparu que la zone de la Sigoure, une zone pavillonnaire aussi, inondée par le ruisseau du Bernazobre, n’est pas mentionnée dans le dossier du P.P.R.I.  

                          Ainsi les limites des différentes zones sont mises en causes et demandent à être  revues. Les interrogations des habitants sur d’autres questions bien légitimes sur les contraintes de particuliers pour une mise en conformité avec le bâti* existant*, est contesté et redouté par les personnes concernées et les répercussions économiques d’une valeur négative des biens immobiliers. Et lorsque ce projet de P.P.R. sera adopté, sera-t-il révisable notamment lorsque les travaux lourds seront engagés sur la requalification des berges du Thoré ?  Il est apparu durant le débat que les erreurs du dossier P.P.R. viennent entre autres,  des prescriptions des zones qui sont fixées par rapport au terrain naturel et ne tenant pas compte de l’altimétrie (c’est contradictoire : si on tient compte du terrain naturel, on tient compte forcément de l’altimétrie…). La solution serait qu’une ligne de niveau N.G.F. tracée par coupe successive préciserait d’avantage le risque réel en fonction de la topographie ! Mais un tel point de vue va à l’encontre des lois élémentaires de l’hydraulique fluviale et des déformations de la ligne d’eau d’amont en aval et sur le plan transversal. La limite des crues ne suit pas les courbes de niveau.

 Mais le souhait général reste la mise en place d’un plan de protection et de prévention du risque de crue qui passerait d’abord par un entretien des voies d’eau et par un calibrage des cours d’eau.

2. La conclusion de l’enquêteur public.

En résumé le PPR « INONDATION du THORE » n‘est pas remis en cause dans son ensemble ; les risques sont réels et ne peuvent être contestés ; mais il est demandé que certaines zones soient étudiées avec plus de précisions en y associant davantage les populations riveraines concernées et les élus (sachant qu’elles n’y gagneront pas forcément… Nombreux sont les cas où une étude plus approfondie a donné des tracés encore plus pessimistes que la première version.)

Après étude du dossier et avis écrits ou verbaux recueillis au cours de cette Enquête Publique par le Commissaire Enquêteur Lucien LAPORTE , donne un « avis favorable » à l’approbation du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles « inondation Thoré ». De ce fait, il recommande, que les diverses observations citées dans son rapport soient étudiées avec le plus grand soin et plus précisément en urgence :

· la constitution d’une structure de coopération intercommunale pilotée éventuellement par le Syndicat Mixte de Rivière Thoré-Agout, ayant pour mission le suivi du PPR  dans son ensemble et notamment , l’assistance et information des riverains et la liaison avec les partenaires impliqués pour l’application de ce PPR

· une étude plus précise soit réalisée dans les secteurs les plus contestés afin d’informer l’emprise des zonages.

Chapitre 3 : Quelle sera l’évolution à court-terme ?

XXV. Ce qu’a apporté la crue de novembre 1999.

1. Le système d’information :

Bien que les pluies cévenoles soient un événement fréquent dans une zone donnée (le sud de la France) et à une certaine époque de l’année (l’automne, plus rarement le printemps, comme en 1930), les informations les concernant apparaissent toutefois confuses à l’égard du grand public. 

Malgré tout, des pluies d’une telle intensité restent de l’ordre de l’exceptionnel (les crues torrentielles du Thoré se manifestant cycliquement selon une fréquence de 50 à 100 ans). En dépit de sa rareté, le phénomène a été bien anticipé par Météo-France, qui a émis en temps voulu un bulletin d’alerte. Mais peu de destinataires (mairie, préfecture, pompiers, etc..) ont perçu le caractère catastrophique du bulletin d’alerte, car apparemment la rédaction du message a été mal interprétée, voire pas comprise du tout ! Ainsi, aux yeux des concernés, il apparaît important d’élaborer une échelle de gravité du risque, à laquelle ils se réfèreraient pour décider de la constitution d’une cellule chargée de suivre le phénomène météorologique et de préparer l’alerte sur les zones susceptibles d’être touchées. 

2. Le système d’alerte prêt a fonctionner.

C’est un tout petit bâtiment construit au bout du pont de Rigautou, une maisonnette au toit de tuiles, surmontée d’une antenne. Dedans, des câbles, du matériel électrique téléphonique et d’enregistrement. C’est une station d’acquisition de données. Cet équipement, relié à un radar installé sur le pont de Rigautou, lequel est étalonné sur une échelle de niveau, dressée contre une pile du pont , permet de connaître les variations du niveau de l’eau dans le Thoré. Ce système de surveillance est* installé par les techniciens de la Direction Régionale de l’Environnement (DIREN). Ainsi le radar installé sous le pont, calcule en permanence la hauteur du niveau de l’eau dans le Thoré. Ces informations sont transmises à la station d’acquisition, laquelle est interrogée toutes le heures par le centre régional à Toulouse. Les données sont ensuite communiquées au Service d’Annonce des Crues (S.A.C.) basé à Montauban. Toutes les transmissions s’effectuent par voie hertzienne. En cas de panne, un système téléphonique prend le relais.

Une quinzaine de kilomètres en amont du pont de Rigautou, une station similaire est installée en bordure du Thoré, sur la commune de Sauveterre. Ici le dispositif est complété par une alarme téléphonique (plus sûr que la transmission hertzienne en zone de montagne), qui prévient directement le SAC de Montauban. Ainsi, ces deux postes de surveillance vont désormais permettre de suivre les humeurs du Thoré en temps réel. Ce dispositif, qui était à l’essai, fonctionne actuellement. En effet, signale-t-on au service interministériel de défense et de protection civile à Albi, pour pouvoir étalonner les cotes de pré-alerte et d’alerte, il faut que le niveau du Thoré soit entièrement appréhendable sur tout la hauteur de l’échelle. En cas de forte montée des eaux, le S.A.C. de Montauban informera le préfet de la situation, lequel contactera les brigades territoriales de gendarmerie qui à leur tour préviendront les maires des communes concernées. Ces derniers, en bout de course, étant habilités à prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour la protection des populations.

XXVI. Les solutions pour une meilleure prévention du risque de crue.

1. A l’échelle départementale.

Les solutions pour une meilleure prévention des crues, passent par une alerte hydrologique, mais l’expérience de la crue montre une défaillance du matériel d’acquisition et de transmission des données ; un manque d’informations claires aux élus ; et*une inadaptation des techniques des procédures actuelles face aux phénomènes du type de celui vécu en novembre 1999. Ce constat pourrait concerner une partie du sud de la France. Une forte demande des élus pour d’autres modalités d’alerte est à prévoir ; cependant la demande est variable en fonction de leur capacité à interpréter les informations qu’ils sont susceptibles de recevoir.

Dans un proche avenir, l’évolution de la technologie peut permettre d’imaginer une meilleure adaptation de l’alerte du phénomène de type cévenol. A la lumière de cet événement exceptionnel, les propositions à court terme exprimées sur l’alerte hydrologique, passeraient par la mise à jour des règlements départementaux d’annonce de crue, agrémentées par une mise en place de modèles de prévision des crues , s’ils n’existent pas déjà. La codification simplifiée des messages d’annonce de crue permettra aux communes d’interpréter l’information de façon autonome, afin de réagir plus rapidement dans un contexte de prévention d’un risque (plan de secours et des fiches réflexes).

Les propositions à moyen terme consistent à installer un radar dans le Sud-Aveyron ; à rationaliser  l’acquisition des données hydrométriques en Midi-Pyrénées  et  en Languedoc-Roussillon, complétée par  la création d’un service hydro-météorologique régional ou interrégional avec des correspondants départementaux ; à raccourcir la chaîne d’alerte en utilisant les moyens modernes de transmission de l’information ; et à mettre à la disposition des communes situées sur les petits bassins versants, une information hydro-météorologique adaptée : néanmoins, l’ensemble de ces propositions pose certains problèmes de financement et de responsabilité. 

2. A l’échelle locale

a) La gestion de la crise dans le futur 

Tant au niveau préfectoral qu’au niveau communal, la crise a été généralement bien gérée ; les prises improvisées d’initiatives ont permis de pallier certaines insuffisances de préparation à la gestion de crise, notamment au niveau communal. 

Pour la préparation d’une future gestion de crise, nous préconisons de revoir la conception des plans de secours départementaux (avec davantage de souplesse et de partenaires), d’accélérer  de la publication des D.I.C.R.I.M et des D.C.S. ; il faut également prévoir un engagement de réflexion sur la mission de service public des opérateurs de réseaux en situation de grave crise (Télécoms, E.D.F. , A.E.P.), et le développement des actions de formation simultanée des agents de plusieurs services de l’état, des collectivités territoriales et des opérateurs de réseaux avec un accroissement de la fréquence des exercices du style  Plan Rouge  ou O.R.S.E.C ,* en collaboration avec les diverses organisations de secouristes.
b) Les solutions pour une meilleure gestion de crise 

· Au niveau communal :

Les solutions envisagées comportent d’une part l’élaboration des plans de secours ou de fiches réflexes, une assurance sur la maintenance d’une organisation communale permettant d’assurer la liaison avec la préfecture ; et d’autre part, une définition du schéma de mobilisation minimale et d’entraide intercommunale comme, par exemple, l’accueil des populations sinistrées ou des personnels de secours.

· Au niveau départemental :

Sur le département du Tarn, la gestion de la crise passerait par :

· l’existence d’un dispositif de mobilisation et de renouvellement des participants à la cellule de crise (dans cette optique, des problèmes de rémunération sont à prévoir) ; 

· la participation des différentes associations humanitaires comme la Protection Civile, la Croix-Rouge, les pompiers, l’armée, la gendarmerie et la police (vous croyez qu’il s’agit là d’associations humanitaires ?); 

· la mobilisation dans un deuxième cercle d’intervenants dans la gestion de la crise (opérateurs de réseaux),  ainsi qu’une salle pré-opérationnelle déjà prête pour une future cellule de crise.

· une mise à  disposition pour les maires d’un système d’informations actualisées en temps et en heure après l’alerte ;  ce qui nécessite un renforcement des relations avec les médias locaux radios ou télévision ou un système de communication automatique, comme un répondeur pour diffuser des informations capitales sur les comportements à tenir en cas de crûe , et sur les risques encourus par les automobilistes et les riverains. Ainsi une révision du concept de réseau spécialisé sécurisé est à prévoir en tenant compte de l’évolution des technologies (téléphone portable G.S.M. et satellite, Internet). Mais la priorité reste l’enfouissement  du réseau électrique dans les zones vulnérables aux intempéries et le maintien du réseau A.E.P. en tout temps avec une interconnexion des réseaux et la sécurisation des stations  de pompage et de captage d’eau potable situées en zone inondable.

XXVII. Une cartographie pour une meilleure prévision des crues.

1. Les dispositifs de protection et de prévention

Ces dispositifs consistent en l’élaboration des cartes des aléas là ou elles n’existent pas , et, en l’actualisation, si nécessaire, des cartes d’aléas existantes. Par ailleurs, il faut définir une méthodologie de définition des aléas de référence dans les petits bassins versants qui n’ont pas connus d’événements exceptionnels, mais qui ne sont pas a l’abri. Les P.P.R. existants , encore peu nombreux dans la zone du sud du Tarn, prennent correctement en compte le risque d’inondation des communes considérées préalablement comme non inondables dans les D.D.R.M. ont été sinistrées et beaucoup de P.O.S.ne tiennent pas compte de façon insuffisante le risque d’inondation.

 Les solutions sont :

· le renforcement de la prise en compte des risques d’inondation dans la P.A.C. pour les activités agricoles, cela passe principalement par un meilleur entretien des fossés d’assainissement et le maintien d’une végétation appropriée en bordure des cours d’eaux.

· pour les activités industrielles et les Z.A.C, la délocalisation de celle-ci est à étudier 

· pour les habitations, d’éviter, dans la mesure du possible, la construction à l’identique (un guide est en cours de rédaction par la C.S.T.B.).

Une accélération de la mise en place du P.P.R. concernant les communes le long du Thoré est  à attendre, car ça fait au moins 3 ans qu’elles l’attendent ! Il consiste à faire partager aux élus et à la population les enjeux de la politique de prévention des crûes, par l’organisation de plusieurs débats publics plus complets (comme il y  eu à Labruguière) ; à mener la réflexion et la concertation à une échelle adaptée (bassin de risque ou zone rationnelle d’aménagement du territoire) ; à  aller vers un accroissement des moyens en personnels des services de l’état affectés à ces taches ; et ; à créer, au niveau départemental, un pôle de compétence « risque naturel ».

Pour faciliter l’instruction des autorisations dans les communes non encore dotées de P.P.R., il faudrait établir une doctrine à une échelle territoriale pertinente au regard du risque. Au sein des D.D.E. , il serait bon de réorganiser éventuellement des modes de fonctionnement interne des services pour renforcer les liens entre les services de la direction régionale et les subdivisions départementales concernant l’application des droits des sols aux risques naturels
, et pourquoi pas, introduire une possibilité de surseoir à statuer en cas d’application de l’article R 111.2 du code de l’urbanisme ( disposition législative).
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Figure � SEQ Figure \* ARABE �2� : Pluviométrie observée à la station de Labruguière les 12 et 13 novembre 1999





Figure � SEQ Figure \* ARABE �5�: Hydrogramme de la crue de l'Arn à la station EDF des Taillades
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